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MAIRIE :
Tél.: 02 47 91 23 00
Fax : 02 47 91 23 05

Horaires : du lundi au samedi   
9h-12h30 & 13h30-16h00

  sauf lundi matin et samedi après-midi
Vendredi ouverture à partir de 10h

N° DE TÉLÉPHONES UTILES :

 Cabinet médical : 02 47 92 80 07
 Pharmacie : 02 47 80 06
 Ecole : 02 47 92 80 84

La Poste : 02 47 92 80 09
Garderie - Centre de Loisirs : 

02 47 92 16 99
06 82 47 53 13

MARcHÉ : 

Le jeudi matin 
Marché des 4’saisons : 1 fois/trimestre

ORDURES MÉNAgèRES : 

Collecte des ordures ménagères le lundi 
matin, avec les sacs jaunes 

(sortir les sacs la veille)

TOURAINE FIL VERT : 
Plaquettes horaires disponibles 

en mairie

cOMMUNAUTÉ DE cOMMUNES 
DU gRAND LIgEUILLOIS

 
Président : Michel GUIGNAUDEAU

28 bis Avenue du 8 mai 1945
37240 LIGUEIL

Tél. : 02 47 91 42 10    
 Télécopie : 02 47 91 47 27

DÉcHETTERIE DE LA cHAPELLE - 
BLANcHE SAINT - MARTIN : 

Route de Bournan : 02 47 59 93 73
Ouvert lundi et jeudi   

9h à 12h et de 14h à 17h30
Le samedi  9h à 12h et de 14h à 18h

UNE BORNE VITALE EST À VOTRE  
DISPOSITION À LA PHARMACIE DE 

VOTRE COMMUNE.

Infos Pratiques

Site Internet
Venez le voir :

www.manthelan.fr
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Etat-Civil
NAISSANCES 2014
BRISARD BOUCHER Coraline  
   • 22 Février

NAISSANCE  2015
GIRARD Marin  • 25 Février
MAURICE Margaux • 18 janvier
SILNIQUE Valentin • 5 Mars
PHAN Lison  • 21 Mars
GALBOIS Gaspard  • 28 Avril
PRIEUR Mélina  • 28 Mai
LAURENCON Hilaire • 2 Juin
GUILPAIN iris  • 26 Oct.
MAURY Juliette  • 27 Oct.
MAURICE Romane  • 22 Nov.

MARIAGE 2014
MAURICE Morgan – BRITO PEREZ 
Karina   • 27 Déc.

MARIAGE 2015
BRUNEAU Jérôme – GROULT Stéphanie 
   • 11 Juillet
PAIS SEABRA Antonio – VAUCELLES 
Angélique  • 1 Août 
BERTON Wilfried – STIENNE Céline 
   • 15 Août 
MATTIODA Enzo – LINCOT Armelle 
   • 26 Sept.

Direction de la publication : 
Mairie de Manthelan 

Rédaction : 
Mairie de Manthelan

Conception graphique : 
INFO TOURAINE 

02 47 28 19 18

DÉCÈS  2015
MAURICE vve ARNOULT Alice 
   • 10 Janvier
NASLIS Christian • 3 Février
PERRIN Jean-Michel • 23 Février
GARAND Serge  • 17 Avril
CLUZAN Claude  • 20 Avril
PASQUIER Guy  • 6 Mai
DERRE Jérôme  • 22 Mai
PLISSON vve BERTRAND Andrée 
   • 2 Juin
CHARCELAY vve BERANGER Irène
   • 2 Juillet
FOUASSIER épse TROCHON Huguette
   • 7 Juillet
BIANCHI Pierre  • 9 Août
MOREAU vve DAVAULT Elisabeth
   • 22 Oct.
HAUMONT Jean-Philippe • 23 Oct.
DEGOLBERT Bruno • 30 Nov.
ROBERT Jacqueline • 1 Déc.
DESPLAT Jean  • 11 Déc.

La liste arrêtée ne prend en compte que les personnes 
pour lesquelles une autorisation de publication a été 
retournée à la mairie.
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 Mesdames, Messieurs,

 Comme l’an passé, je viens vers vous avec le même plaisir pour le traditionnel « Edito » de notre bulletin 
municipal. 
 
 Le travail est toujours aussi passionnant et je tiens à remercier toutes les personnes, élus et personnels, 
qui avec moi, souhaitent vous offrir la meilleure gestion possible et le meilleur accueil de disponibilité et de 
réactivité.
 
 Vous savez que les communes sont engagées dans l’objectif gouvernemental de la réduction des déficits 
publics et que nos dotations de fonctionnement ont connu des jours meilleurs… !
 
 Vous savez aussi que notre pays doit continuer à vivre avec la menace sournoise d’une guerre contre un 
terrorisme imprévisible.
 
 Mais rien ne doit être source de fatalisme ou de résignation. Alors pour notre commune, le travail 
va continuer, résolument, jour après jour. Des projets avancent bien dans les chantiers majeurs de 2016 : 
rénovation des espaces publics du centre bourg, travaux d’enfouissement des réseaux de la rue André Gaby, 
travaux de contournement de l’étang de l’Echandon pour pouvoir le maintenir en eau toute l’année, ouverture 
de l’Agence Postale Communale…

L’année prochaine s’annonce active… et en travaux.
C’est bien pour l’avenir, pour la dynamique de notre commune, pour l’affirmation des atouts que sont notre lien 
social et associatif, notre commerce de proximité, les axes routiers qui font de Manthelan un point de passage 
fréquenté et actif.

Pour nous les élus, l’énergie ne manque pas.
Pour la réalisation de ces chantiers et le maintien en santé du budget, la « chasse aux subventions » est 
obstinée… même si le gibier se fait rare…
 Allez, un brin de rire, un peu de rêve et beaucoup de rigueur… c’est la formule 3R…

Et avec vous, le Travail et l’Action.
 Je vous souhaite une année paisible, positive, souriante et porteuse de satisfactions dans la vie quotidienne.

Bonne année 2016 Bernard PIPEREAU
Maire de MANTHELAN

La cérémonie des vœux aura lieu 
le vendredi 8 janvier 2016 à 19h00 à l’Espace des Faluns

Le conseil municipal, les personnels communaux se joignent 
à moi pour vous y inviter en toute simplicité 

et en toute cordialité

Edito
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Division Bâtiments et Espaces Verts

Division Finances, Gestion, Patrimoine, Prospective 

cOMPOSITION - Fabien MORIET, Karine JOULIN, Éric ALLAMIGEON

LE PETIT DIcO. DU BUDgET

Atténuation de charges : 
Déduction des charges supportées. 
Ex : remboursement des salaires et 
charges des personnels en arrêt.

Atténuation de produits : Déduction 
de produits reçus. (Ex: reversement 
d’une partie de l’attribution de 
compensation à la Communauté de 
Communes suite au transfert de la 
compétence « Accueil de loisirs »)

Autres charges de gestion courantes : 
Charges supportées par la commune 
mais non liées au fonctionnement des 
services communaux. 
Ex: indemnités des élus et charges 
associées, financement du CCAS, du 
service incendie et subventions aux 
associations.

Charges à caractère général : Toutes 
charges de fonctionnement des services 
de la commune : eau, EDF, fournitures, 
petits travaux, locations, maintenance, 
honoraires, fêtes et cérémonies, 
assurances, télécommunications, taxes, 
impôts,…

Charges de personnels et assimilés : 
Charges liées au personnel employé 
par la commune (Salaires et charges 
sociales.

Charges financières : Charges 
liées aux opérations financières 

Cette année 2015 a été riche de projets qui ont, pour 
certains, été réalisés grâce à des opportunités humaines 
ou de moyens. En voici la liste :

> La réfection de la couverture et installation sur la toiture 
sud de l’ancienne partie de l’école de panneaux photovol-
taïques.

> Réfection charpente et couverture de l’ancienne coopéra-
tive agricole située en face de l’école maternelle. Raccorde-
ment de ce bâtiment en électricité et au réseau d’assainis-
sement.

> Aménagement et installation de l’atelier floral et sépara-
tion du magasin avec le « logement » de l’étage.

> Réfection complète d’un logement locatif vacant au 1 Rue 
Léon Daunassans.

> Remplacement de notre bon vieux C15 communal par un 
véhicule plus récent et plus fiable.

> Conception intégrale du plan de fleurissement de la commune 
par les agents techniques (jardinières, monuments, …)
Pour la suite, l’année 2016 comprendra :
> Isolation des combles perdus des bâtiments communaux.

> Etude sur le renouvellement du matériel et des véhicules 
des agents techniques.

> Etude de la phase 2 de l’aménagement de l’ancienne coo-
pérative agricole avec l’aide de l’ADAC37.

> Etude sur la possibilité de mettre en place des contrats de 
maintenance sur des opérations d’entretien annuel (entre-
tien des équipements des cuisines de la commune, entretien 
des toits terrasses, etc …)

> Réparations extérieures et amélioration des rangements à 
l’intérieur de la salle des Arcades. 

> Entretien, maintenance et rénovation des logements loca-
tifs communaux (parc de 17 logements).

Fabien MORIET
3eme adjoint

cOMPOSITION :
Marie-Eve MILLON, Nathalie COURTIN et Dominique BRAUD

La commission traite TOUS LES DOSSIERS à caractère financier. Elle travaille 
en étroite collaboration avec le Trésor Public de Ligueil, et les services de tutelle.

LE BUDgET 2014 :

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT :
Elle regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement 
des services communaux

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2014
Recettes : 1 257 491,41€

013- Atténuation 
de charges

70- Produits de 
services, du domaine 
et ventes diverses

73- Impôts et taxes

74-  Dotations, 
subventions et 
participations   

75-  Autres produits 
de gestion courante   
77-  Produits 
exceptionnels

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2014
Dépenses : 940 328,28€

011- Charges à 
caractère général

012- Charges de 
personnels et frais 
assimilés
014- Atténuation de 
produits
042-  Opérations 
d’ordre de transfert 
entre sections   

65-  Autres charges 
de gestion courante   
65-  Charges 
financières   

COMPTE ADMINISTRATIF 2014
SECTION DE FONCTIONNEMENT

COMPTE ADMINISTRATIF 2014
SECTION D’INVESTISSEMENT
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Division Voirie, Assainissement, Réseaux, Urbanisme 
cOMPOSITION : 
Dominique DROUAULT, Bernard 
GROULT, Gérard BOBIER 
Le groupement de commandes réalisé 
en partenariat avec les 16 communes 
de la CCGL, a permis la réalisation 
des travaux suivants :

TRAVAUX SUR VOIRIE RURALE
Réfection de la couche de roulement 
sur le chemin rural N° 305 desservant 
le lieu-dit : « Les Dumus ». 
Enrobé : 125 T :

TRAVAUX SUR VOIRIE URBAINE
> Réfection de quatre traversées de 
chaussée rue des Faluns.
> Réfection d’une partie de la couche 
de roulement rue Léon Daunassans 
et rue du 11 novembre (surface 
traitée :300 m2)
> Remise en état sur une longueur de 
100 m rue du 8 Mai de la couche de 
roulement : 50 T.
> Gravillonnage route de St Bauld 
(120 mm2) sur la partie aménagée 
au droit de la rue du Clos du Dolmen.
> Mise en place d’une couche de 
roulement sur le chemin piétonnier 
depuis la mairie et jusqu’à la rue des 
Alouettes : 55 T.
> Remplacement des bordures de 
trottoirs route de Bléré : 450 ml. (la 
couche de roulement a été réalisée par 
le Conseil Départemental).
> Réalisation d‘une aire de stockage 
et de l’accès à la station d’épuration. 
Couche de roulement pour le chemin 
menant à la station :50 T.
Création et couche de surface en enrobé 
pour l’aire de stockage de 900 m2 : 90 T.
cURAgE DES FOSSES
Il a été réalisé 5000 m de curage de fossés .
Lieu des travaux : La Placière, les 
Dumus, la Morcière, la Thiloire, la 
Valtière. 
Ces travaux représentent une 
dépense totale de 110 000 €

cRÉATION D’UN 
cHEMINEMENT PIÉTONNIER
Le long de la RD 50 (route de Ligueil) 

depuis la rue du carnaval et jusqu’à la 
limite de l’agglomération (350 m).
Coût des travaux : 32 670 €
Dans le cadre de la répartition des 
amendes de police, une aide d’un 
montant de 5 659 € a été notifiée par 
le Conseil Départemental.

AMENAgEMENT DE LA RUE ET 
DE L’IMPASSE RABELAIS
Travaux réalisés : 
Enfouissement des réseaux 
(électricité, téléphone et gaz) ainsi 
que l’aménagement général de la rue 
(captage des eaux pluviales, réalisation 
de caniveaux en pavés, création 
d’espaces verts et couche de roulement.
Montant des travaux : 230 000 €
Recettes : Département 18 396 € 

(développement solidaire du territoire 
du Grand Ligueillois)
Etat : 52 500 (DETR)

PIQURES DE RAPPELS
Les bornes qui délimitent les 
propriétés, les voies communales, les 
chemins ruraux, les haies, les fossés 
doivent être conservées et respectées. 
Toute détérioration entraînera 
le remplacement aux frais du 
contrevenant.

LES PASSAgES BUSÉS
Une autorisation (gratuite) à faire 
en Mairie est nécessaire pour réaliser 
un passage busé appelé aussi entrée 
charretière. La fourniture, la pose 
et l’entretien est à la charge du 
pétitionnaire et est valable 15 ans et 
renouvelée tacitement s’il n’y a pas 
eu de notification particulière du 
pétitionnaire.
La pose clandestine (sans autorisation) 
entraîne l’entière responsabilité du 
contrevenant (accident, innondation, 
etc…). Dans ce cas précis, la dépose et 
la remise en conformité des lieux est à 
la charge du contrevenant.

Les trottoirs et trottoirs mixtes
L’utilisation des trottoirs et des trottoirs 
mixtes est strictement réservée à la 

donc majoritairement les intérêts 
d’emprunts.

Dotations, subventions et 
participations : Toutes dotations 
versées par l’état, la communauté 
de communes et le département : 
dotation forfaitaire, dotation de 
solidarité rurale, dotation nationale 
de péréquation, aides aux emplois 
avenir, fond départemental de la 
taxe professionnelle et compensation 
au titre des exonérations de taxes 
foncières et d’habitation.

circulation des piétons et des cyclistes. 
Le stationnement des véhicules à 
moteur sur trottoirs et trottoirs mixtes 
est interdit sous peine d’amende et de 
responsabilité en cas d’accident.

DEMANDE DE cURAgE DE 
FOSSES
Les demandes de curage de fossés (de 
voirie et d’assainissement) sont reçues 
en mairie dès maintenant.
Tous les cas seront étudiés en 
partenariat avec le ou les demandeurs.

Dominique DROUAULT
1er Adjoint Division n°1 Voirie, 

Assainissement, Réseaux, Urbanisme

Communauté
de communes
CCGL  article bulletin municipal 
décembre 2015

Pour la communauté de communes du 
grand Ligueillois , l’année 2015 aura 
été riche en projets et en réalisations.
Vous trouverez dans le journal de la 
communauté de communes le détail  
et dans le rapport d’activité l’ensemble 
des travaux que nous avons accomplis.
Il vous sera distribué en début d’année.
L’année 2016 sera une année où les 
enjeux de notre territoire devront être 
étudiés et portés avec ambition (la 
loi N.O.T.R.E et la carte du nouveau 
schéma territorial étant actée).  Je 
peux vous assurer que notre commu-
nauté de communes et notre commune 
doivent être des acteurs majeurs dans 
ces décisions importantes.
C’est avec conviction et détermination 
que je participerai au développement 
de notre territoire, tout en veillant au 
maintien  et au développement des ser-
vices de proximité de notre territoire.
Je vous souhaite mes meilleurs vœux 
de santé de bonheur

Eric Allamigeon
Vice président Économie

CCGL

Impôts et taxes : Les impôts et taxes 
perçus directement par la commune. : 
Taxe foncière et d’habitation, 
FPIC, fond de péréquation, de 
la taxe additionnelle, et droits 
d’enregistrements.

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections : Écritures comptables qui 
s’équilibrent en recettes en dépenses. Ex :  
Amortissements des immobilisations . 
Une immobilisation est un bien 
physique (bâtiment, terrain, etc…)

ou non (licence d’un logiciel, etc…) 
d’utilisation durable.

Produits des services, du domaine 
et ventes diverses : Concessions au 
cimetière, occupation du domaine 
public, location de matériel, organisation de 
repas…

Marie-Eve MILLON
2ème Adjoint Division financière
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Division Services à la Population

Marché des 4’ Saisons

Le C.C.A.S  DE NOTRE COMMUNE Concours 
des Maisons 
Fleuries

ENSEMBLE : nous préparons les fêtes protocolaires (8 mai, 14 juillet, Kerleroux, 11 novembre)
Nous organisons des manifestations (maisons fleuries, repas des personnes âgées, fête de la musique, vœux du maire, 
marché des 4’ saisons, ……)
Nous collaborons avec les différentes associations
Nous travaillons avec l’école pour les NAPS
Nous passons des soirées de réunion à réfléchir, à nous interroger pour répondre au mieux à vos attentes.
Nous répondons à vos nombreuses invitations (anniversaire UNC, 25 ans de la fanny,...)

Sylvie MAURIcE
4e adjoint Division N°4
Service à la population

cOMPOSITION : Justyna DUCOS, Catherine LACROIX, Sylvie MAURICE, David MELHICH, Isabelle NIBODEAU.

cOMPOSITION DU cONSEIL 
D’ADMINISTRATION :

Bernard PIPEREAU : Président
Christine AMANS : 
Vice Présidente représentant l’UDAF
Maud CARATY : 
Représentant l’ ADMR
Justyna DUCOS : Elue
Marylène JOUMIER : 
Représentant le handicap
Catherine LACROIX : Elue
Richard LECOURT : 
Représentant la MSA
Sylvie MAURICE : Elue
David MEHLICH : Elu
Marie-Eve MILLION : Elue
Ginette MOULIN : secrétaire CCAS
Jean SAULQUIN : Club des bons enfants

Pour 2015, le CCAS disposait d’un budget 
prévisionnel de 3050 €, affectés comme 
suit pour les,dépenses :
600 € en aide alimentaire
200 € pour les subventions aux associa-
tions caritatives
2250 € pour les secours d’urgence

Une action a été menée au profit des restos 
du coeur lors du « marché des 4’saisons « 
du 6 décembre.
4 colis ont été remis au restos du coeur de 
Sainte-Maure-de-Touraine.

LISTE DES PARTIcIPANTS

DURAND Marina, ECHARD Albert,
GAUDRON Andrée, LACOUA Arlette,
NIBODEAU Isabelle, ORY Raymond,
PAIN Nathalie, PORTILLON Annick

... ON S’Y RETROUVE...

ANIMATION DANS LE BOURG
COMMERCE

ASSOCIATIONS

... UN LIEN SOCIAL... L’ATELIER DE KARINE

Karine JOULIN, élue

division bâtiments espaces verts
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Marie-Eve MILLON
élue, 2eme adjoint

commission finances

Fêtes et cérémonies

11 Novembre

Arbre de Noël

8 Mai

Kerleroux

Fête de la musique

Monsieur le Maire 

et notre doyenne jour

Madame DROUAULT 

Isabelle NIBODEAU élue 

division population

Justyna DUCOS élue 

division population

Éric ALLAMIGEON élu 
division bâtiments

Vice président ComCom
David MEHLICH élu 

division 4

Dominique 
DROUAULT élu 

1er adjoint 
division voirie

Fabien MORIET

élu 3eme adjoint 

division bâtiments 

espaces verts

Sylvie MAURICE élue 4e adjoint division population et notre doyen Monsieur MARCHAIS
Nathalie COURTIN élue 

division finances

Catherine LACROIX élue 

division population

Bernard GROULT
élu division voirie
délégué à la vie 

quotidienne

Gérard BOBIER élu division voirie

14 Juillet

Repas des anciens
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Le RPI Manthelan-Le Louroux

LE LOUROUXMANTHELAN

Association des Cantines Scolaires 
Manthelan - Le Louroux 

L’association des cantines scolaires MANTHELAN– LE-LOUROUX se compose de 

bénévoles (parents ou non parents) et de membres désignés (directeurs du RPI 

et un conseiller municipal de chaque commune). 

 

L’association est organisée en commissions, chargées de gérer le personnel, 

l’élaboration des menus, la gestion financière de l’association et la 

communication. 

 

Notre motivation première est de favoriser l’utilisation de produits frais et locaux 

transformés sur place et d'introduire des produits bio. 

 

Nos enfants auront tout au long de l'année l'occasion de découvrir des repas 

thématiques ( Halloween, Noël, Saveurs du monde…) 

 

Pour équilibrer le budget de l'association, nous organisons ou participons à 

différentes manifestations : 

 

-Le carnaval de MANTHELAN le 22 février 2015 

-Soirée spectacle de l’association, le 14 mars 2015 

-La fête des écoles, avec la kermesse (en collaboration avec l’APE) et le repas  

  du soir le  27 juin 2015 

- Le Marché 4 Saisons : décembre 2015 

 

Si vous avez des questions ou des suggestions, vous pouvez consulter nos 

coordonnées sur notre blog http://acsml.unblog.fr/  

 

Nous remercions toutes les personnes (parents, mairies et écoles) qui nous 

apportent leur contribution tout au long de l’année. 

 

Tous les membres de l’association et le personnel vous souhaitent leurs meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année 2015. 
 
 
 

205 repas par 
jour 

6 cantinières 
4 services 

LE LOUROUX 

MANTHELAN 

Association des Cantines Scolaires 
Manthelan - Le Louroux 

L’association des cantines scolaires MANTHELAN– LE-LOUROUX se compose de 

bénévoles (parents ou non parents) et de membres désignés (directeurs du RPI 

et un conseiller municipal de chaque commune). 

 

L’association est organisée en commissions, chargées de gérer le personnel, 

l’élaboration des menus, la gestion financière de l’association et la 

communication. 

 

Notre motivation première est de favoriser l’utilisation de produits frais et locaux 

transformés sur place et d'introduire des produits bio. 

 

Nos enfants auront tout au long de l'année l'occasion de découvrir des repas 

thématiques ( Halloween, Noël, Saveurs du monde…) 

 

Pour équilibrer le budget de l'association, nous organisons ou participons à 

différentes manifestations : 

 

-Le carnaval de MANTHELAN le 22 février 2015 

-Soirée spectacle de l’association, le 14 mars 2015 

-La fête des écoles, avec la kermesse (en collaboration avec l’APE) et le repas  

  du soir le  27 juin 2015 

- Le Marché 4 Saisons : décembre 2015 

 

Si vous avez des questions ou des suggestions, vous pouvez consulter nos 

coordonnées sur notre blog http://acsml.unblog.fr/  

 

Nous remercions toutes les personnes (parents, mairies et écoles) qui nous 

apportent leur contribution tout au long de l’année. 

 

Tous les membres de l’association et le personnel vous souhaitent leurs meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année 2015. 
 
 
 

205 repas par 
jour 

6 cantinières 
4 services 

LE LOUROUX 

MANTHELAN 

Association des cantines scolaires 
Manthelan-Le Louroux
L’association des cantines scolaires 
MANTHELAN – LE-LOUROUX se 
compose de bénévoles (parents ou non 
parents).

L’association est organisée en 
commissions, chargées de gérer le 
personnel, l’élaboration des menus, la 
gestion financière de l’association et la 
communication.

Notre motivation première est de 
favoriser l’utilisation de produits de 
qualités,  frais et locaux. Le tout étant 
transformé sur place.

Nos enfants auront tout au long de 
l'année l'occasion de découvrir des 
repas thématiques ( Halloween, Noël, 
Saveurs du monde…)

Pour équilibrer le budget de 
l'association, nous organisons 
ou participons à différentes 

manifestations :
> Apéro-concert organisé par 
l’association :  le 27 février 2016
> La fête des écoles, avec la 
kermesse (en collaboration avec 
l’APE) et le repas du soir le  25 
juin 2016
> L’association sera présente aux 
Marchés des 4’ saisons (vente de 
sapins à celui de décembre , …)
> Portes ouvertes à la cantine 
de Manthelan pour les futurs 
écoliers : le vendredi 17 juin.

Si vous avez des questions, des 
suggestions ou si vous souhaitez 
nous rejoindre , vous pouvez nous 
contacter : cantine.mathelan.
lelouroux@gmail.com
Vous pouvez aussi nous retrouver 
sur notre page Facebook.

Nous remercions toutes les 
personnes (parents, mairies et 

écoles) qui nous apportent leur contribution 
tout au long de l’année.

Tous les membres de l’association et le 
personnel vous souhaitent leurs meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2016.

La présidente
Alexandra ONDET

 190 repas par jour
6 cantinières et 4 services

La stabilité est le maître mot de 
notre RPI (Regroupement Pédago-
gique Inter-communale) :

• 9 classes
• 209 élèves
• 11 enseignants dont 2 intervenants 
une fois par semaine sur un complé-
ment de poste et une décharge de di-
rection. Mme Filippini a remplacé 
Mme Géniaut et pris la direction de 
l'école du Louroux
• 3 ATSEM, 2 apprenties, 1 AVS (au-
xiliaire de vie scolaire)
• 2 cantines scolaires avec confection 
des repas sur sites
• 1 ALSH (accueil de loisirs sans hé-
bergement)
• NAP (Nouvelles activités périsco-
laires) : 1h quotidiennement ( 15 
intervenants en moyenne qu'ils soient 
animateurs professionnels, bénévoles 
ou personnels communaux) 

A un  enseignement de qualité dis-
pensé se greffent de multiples activi-
tés toutes en relation avec les objec-
tifs pédagogiques et le projet d’école :

• Séances de cinéma
• « La grande lessive » exposition de 
réalisations artistiques d’ élèves
• « Printemps des livres » exposition 
de livres

• Permis piétons
• Prévention routière et permis 
cyclistes ( gendarmerie)
• Intervention de Mr Nô (auteur 
compositeur) pour  création de 
chansons
• Jardin de la Couarde (Tauxi-
gny)
• Spectacle de marionnettes 
(thème de la différence)
• Commémorations du 8 mai et 
11 novembre
• Guerre d’Algérie (intervention 
de Mr Blanchet)
• Résistance (intervention de 
Mme Raguin ancienne résis-
tante)
• Classe de découverte en Au-
vergne
• Prévention tabac
• Journée au collège
• Visite d’une ferme pédagogique 
(Beaumont Village)
• Les rendez-vous aux jardins du 
Louroux
• Argentomagus  ( visite guidée 
et ateliers période gallo romaine)
• Fête de fin d’année  ( spectacle 
des enfants)

Cet ensemble fait de notre RPI 
un lieu privilégié où s’épanouis-
sent les enfants de nos deux com-
munes. Les municipalités, les as-

sociations de cantine et de parents d’élèves, 
l’ALSH, et la coordinatrice NAP  ne sont 
pas non plus étrangers à cette réussite. Nous 
ne pouvons que nous en féliciter et les re-
mercier. 
  Antoine MÉHU

Directeur du groupe scolaire
de Manthelan
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Crèche rase
moquette

Voilà déjà 5 ans que la micro-crèche 
rase moquette a ouvert ses portes aux 
enfants et aux familles de la commu-
nauté de communes. 5 ans de rires 
partagés, de chagrins parfois mais sur-
tout de gros câlins.

Cette année sera placée sous le thème 
du cirque. Nous partirons à la décou-
verte des animaux de la ménagerie, 
des jongleurs....et des clowns!
Une vocation déjà toute trouvée pour 
certains!

Nous continuerons également notre 
partenariat avec Les Amis du Livre 
qui nous permet de raconter des his-
toires toujours plus passionnantes à la 
crèche.
Enfin la création d'un SAS d'entrée 
depuis le mois d'octobre nous donnera 
l'occasion de repenser l'aménagement 
de l'espace de la micro-crèche afin 
d'enrichir les possibilités de jeux mis à 
disposition des enfants.

Des projets que nous pouvons aussi 
mettre en place toute l'année avec la 
coopération de l'association des pa-
rents de la crèche crée en 2014 qui 
nous aide dans la réalisation d'activi-
tés pédagogiques à destination des en-
fants et leurs familles.

Pour nous rejoindre, contactez 
Aurélie TOSTAIN au 02 47 91 58 38 

Association
des familles
de la crèche
Cela fait un an maintenant que l'asso-
ciation des familles de la crèche mène 
des actions dans le but de récolter des 
fonds pour soutenir et proposer des 
projets pédagogiques à la micro-crèche 
de Manthelan.
 

A.P.E

L'APE est une association de parents 
d'élèves bénévoles qui contribue à 
l'amélioration de la vie scolaire des 
enfants du RPI Manthelan-Le Lou-
roux par l'achat de matériel, le finan-
cement de divers projets pédagogiques 
et la participation aux sorties et ma-
nifestations qui se déroulent au cours 
de l’année scolaire (Noël des enfants, 
Carnaval, Kermesse de fin d’année, 
etc.).

L’année dernière (2014/2015), nous 
avons participé au financement d'une 
« classe découverte » de 3 jours dans 
le Massif Central pour les élèves de 
CM1/CM2.
Cette année, ce sont les élèves de 
Grande Section et les CP qui partiront 
à leur tour en « classe découverte » 
grâce au financement, entre autres, de 
l’APE.

Nous avons également organisé la pose 
d’une benne à papiers sur la commune 
de Manthelan pendant une semaine 
début juin 2015 et cette opération a 
été un franc succès en terme de rem-
plissage et de fonds récoltés.
Nous souhaitons renouveler l’opéra-
tion deux fois cette année, probable-
ment en mars et en juin 2016.

De plus, afin de renforcer la communi-
cation autour des actions que nous me-
nons et des manifestations auxquelles 
nous participons, nous avons décidé de 
créer cette année une page Facebook 
dédiée à l’APE.

Pour l’année 2015-2016, nous ac-
cueillons 1 nouveau membre, Valérie 
PETIT, et saluons Audrey NOUHANT 
qui nous quitte et que nous remercions 
vivement pour son investissement au 
sein de l’association.

L’association compte actuellement 13 
membres :
Émilie BARREAU (Présidente), Au-
rore DELMOTTE (Vice -présidente), 
Sylvain DONZÉ (Secrétaire), Isa-
belle LEPAULARD (Vice-secrétaire), 
Jean-Pierre PLANCHON (Trésorier), 
Laurence VANDENBOSSCHE (Vice-
trésorière), Béatrice DOUBLET, Sté-
phen TOURNE, Isabelle GAUDRON, 
Céline PERROTIN, Vincent ROBERT, 
Marie PERES et Valérie PETIT.

VOUS POUVEz ENcORE NOUS 
REjOINDRE.

Afin de continuer à soutenir l'école 
et la vie scolaire de nos enfants, nous 
avons besoin de la participation de 
tous.
Toutes vos idées et remarques seront 
les bienvenues ; n'hésitez pas à nous 
contacter via l'école, la mairie ou par 
courriel à l’adresse : 
ape.manthelan.lelouroux@gmail.com

Voici les principales manifestations 
auxquelles nous participerons en 
2015/2016 :

  • Marché des 4’ saisons : 
    hiver, printemps et été
  • Carnaval des enfants : 
    13 février 2016
  • Soirée APE : 23 avril 2016
  • Kermesse de l'école : 25 juin 2016
  • Assemblée générale : 
     septembre 2016

Nous espérons que notre association 
retiendra toute votre attention et nous 
vous attendons nombreux à toutes nos 
manifestations.
Toute l’équipe de l’APE vous présente 
ses meilleurs vœux pour 2016.

La présidente
Émilie BARREAU

En juin dernier, l'association a parti-
cipé à la venue d’une mini-ferme pé-
dagogique en récoltant de l'argent lors 
du marché des quatre saisons et en or-
ganisant un vide-poussettes à la salle 
des fêtes de Manthelan.
Pour la deuxième année, l'association 
reconduira ces actions afin de récolter 
des fonds pour mener à bien de nou-
veaux projets en collaboration avec la 
crèche.

Ainsi, nous organisons un vide-pous-
settes dimanche 3 avril 2016 à la 
salle des faluns de Manthelan.

Pour plus de renseignements :
  Lucie BEJON 

(Présidente de l’association)
06.74.90.11.89 

luciebejon@hotmail.com



Bulletin de Manthelan 2016
10

L’Art du fil ... 
... à La Broderie

ADULTE 7 euros

ENFANT 3 euros

FAMILLE 12 euros

Les Amis du livre

Nous travaillons activement à la pré-
paration de l’exposition de 2016.
Chacune exerce ses talents pour créer 
une belle surprise !...

Le salon 2016 se déroulera à l’Espace 
des Faluns le samedi 30 Avril et le di-
manche 1er Mai de 10h à 18 heures.

Comme les autres années il y aura des 
nouveautés avec certains exposants 
qui ne sont encore jamais venus à 
MANTHELAN.

Le salon 2015 s’est déroulé dans une 
bonne ambiance avec beaucoup de vi-
siteuses et visiteurs.
L’atelier de broderie de MANTHELAN 
a lieu tous les mardis de 14 Heures 
à 17 heures au rez-de-chaussée de la 
Maison des Associations.

Si vous souhaitez nous rejoindre pour 
réaliser des travaux manuels, vous se-
rez les bienvenues.

Pour tous renseignements : 
tél au 02 47 92 86 84.

 La Présidente
Bernadette MARTIN

La Fête de l’amitié
La fête de l’amitié est un rendez-
vous convivial, d’échanges pour tous 
ceux et celles qui désirent partager un 
agréable moment. C’est pour cela que 
les organisateurs de cette fête, vous 
convient le :

Samedi 16 janvier 2016

La soirée débutera à la mairie vers 
18H30 par la remise des bouquets aux 
présidents(es) puis, par le recueille-
ment au monument aux morts. 
A 19H, un vin d’honneur sera offert 
par la municipalité à la salle des Ar-
cades, suivi par un dîner- spectacles 
dans la salle de l’Espace des Faluns. 
Le repas sera servi par le  traiteur Hur-
tault. Cette année, le théâtre sera à 
l’honneur pour l’animation, grâce aux 
deux associations de Truyes :

Les Amis du livre : Association située 
à la maison des Associations au pre-
mier étage vous propose des collections 
adultes et jeunesse. 8 bénévoles appor-
tent une aide soutenue au bon fonc-
tionnement de l'association.

Pour emprunter des livres il faut 
s'abonner. L'inscription annuelle est 
de :

Avec votre carte, vous pouvez emprun-
ter :

3 livres pour 
une durée de 3 semaines + 3 revues

La durée peut être prolongée 

Chaque année nous procédons au re-
nouvellement de nos ouvrages. 
Nous essayons de proposer une variété 
dans nos choix :
Romans de terroir, romans jeunesse, 
policiers, etc…des magazines sont 
également à disposition, romans 
(gros caractères)

Nous remercions nos nombreux et gé-
néreux donateurs.

Les petits de la crèche Rase Moquette 
une fois par mois se retrouvent autour 
d'un livre. Animation par nos béné-
voles.

NOS ANIMATIONS : 

CARNAVAL : Cette année encore nos 
confectionneurs de masques étaient au 
rendez-vous.
Mutualisation des associations : L'ani-
mation organisée par le Comité des 
Fêtes du Carnaval en a profité pour 
regrouper tous les enfants et à la suite 
de leur défilé leur ont offert un goûter.

NOËL : Un petit marché de Noël a 
lieu le samedi matin (première se-
maine de décembre) dans nos locaux 
ainsi qu'un concours de dessins pour 
les enfants et diverses animations.

 « 3P2Amis de Festhéa » et 
« Rêve de Scène » 

avec son One Man Show
.

Tous les Manthelanais et Manthela-
naises seront les bienvenus.

« L’équipe de l’Amitié »
Président : Éric GALISSON

1ère Vice-Présidente : 
Isabelle GIBON

2ème Vice-Président :
 Jérôme GOULET

Pour tout renseignement : 
s’adresser au 02 47 92 81 08

N’hésitez pas à laisser un message.
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VOUS A PROPOSÉ EN 2015 :

Soirée musicale le 5 juin 
au café Branger

Le Café Branger a connu une soirée 
formidable dans une ambiance 
chaleureuse, son premier café 
concert et la participation d’une voix 
exceptionnelle, celle de Francine 
Caraty accompagnée au piano par 
Madame Thérèse Bertrand et au 
saxophone par Manoël Tartarin. 

Journée «festival du jeu» du 27 
septembre à l’espace des Faluns

Jeux familiaux proposés à tous en 
partenariat avec l’association Ludo 
Ergo Sum qui participe également au 
salon d’Essen en Allemagne, connu 
pour la grandeur de son festival 
international du jeu de société. La 
convivialité était au rendez-vous tout 
au long de la journée

Soirée Gospel du 19 décembre 
en l’église de Manthelan 

avec le groupe Cotton Singers

deuxième édition tout aussi réussie, 
Le samedi 19 décembre en l’église de 
Manthelan. Chaude ambiance, voix 
exceptionnelles, très belle soirée 
Mais Zoom sur Manthelan c’est 
aussi, le  plaisir de vous faire déguster 
des huîtres tous les dimanches matin 
avec Monsieur Faye, ostréiculteur de 
Charentes Maritimes, vous proposant 
ses produits de la mer tels que huîtres, 
moules crevettes, bulots, praires. 
N’hésitez pas à venir le rencontrer, il 
vous accueillera avec plaisir.

Nous continuons en 2016, année 
riche en événements musicaux, en 
balades découvertes, et quelques 
autres moments agréables que nous 
vous proposerons au fil du temps. 
Soyez à l’écoute.
Si vous souhaitez adhérer à notre 
association vous pouvez nous contacter 
par téléphone au 0247928218, nous 
vous accueillerons avec plaisir. 

Toute l’équipe de 
ZOOM SUR MANTHELAN

Vous souhaite une très 
bonne année 2016

La Présidente,
 Christine AMANS

ZOOM sur 
Manthelan

L’année 2015 se termine et nous to-
talisons 240 interventions soit plus 
de 40 départs par rapport à 2014.

Un été très chaud nous a fait « déca-
ler » plus souvent avec le CCRM. Le 
VSAV est quant à lui très sollicité pour 
les secours à personnes et autres AVP 
(accident sur la voie publique).

Nous couvrons toujours les communes 
de Manthelan, le Louroux et Bossée en 
1er appel, mais aussi Sainte Maure, 
Ligueil et Loches en  2éme appel.
Ce n’est pas toujours évident de pou-
voir assurer les départs surtout en 
journée. Par conséquent il nous faut 
attendre le renfort du CPI Louans, ce 
qui occasionne un délai un peu plus 
long. 

Bien que quelques sapeurs-pompiers 
travaillent en faction, nous rencon-
trons des difficultés pour les départs de 
7 heures du matin à 18 heures.
Mais nous nous réjouissons en voyant 
notre section de JSP (Jeunes Sapeurs-
Pompiers) surmotivée et ce sont eux 
nos futurs pompiers.
Ils se donnent à fond tous les samedis 
de 14 heures à 18 heures. 
De plus ils assurent les cross, concours 
de manœuvres et finales athlétisme.
Ils sont également présents à toutes les 
cérémonies et commémorations.

Un grand merci à tous les sapeurs-
pompiers, jeunes sapeurs-pompiers et 
leurs parents ainsi qu’aux épouses et 
époux.

Toutes personnes intéressées pour 
devenir sapeur-pompier 
peuvent me contacter au 

06.61.37.89.63 
Lieutenant 

CHAMPION Dominique.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous et 
excellente année 2016.

Les Sapeurs 
Pompiers

Forêt des 
Livres 2015
UN ÉNORME SUccèS

Au fil des années la Forêt des Livres, ma-
nifestation culturelle, gratuite et ouverte 
à tous, fondée et présidée par Gonzague 
Saint Bris depuis vingt ans, n’a cessé de 
prendre de l’ampleur. 
Ici se rencontrent académiciens, écrivains 
locaux,  personnalités, auteurs de BD et 
auteurs indépendants en toute simplicité, 
en métamorphosant le temps d’une jour-
née le bucolique village de Chanceaux-
près-Loches en « Woodstock de la littéra-
ture ».
En 2015, la 20ème édition a été une très 
grande réussite grâce, entre autres, au 
partenariat développé avec les communes 
depuis de nombreuses années. En effet,  
la présence essentielle des bénévoles qui 
représentent auprès des auteurs les trente 
communes voisines et partenaires et le prêt 
de matériel en faveur de la réussite de la 
manifestation jouent un rôle déterminant 
et fondamental dans le succès d’un événe-
ment national, avant-première à la ren-
trée littéraire.
Ainsi Chanceaux est-il l’exemple d’une 
chaîne de solidarité qui créé du lien so-
cial en milieu rural. Voilà comment ces 
nombreux bénévoles (plus de 270) dont 
certains assurent la mise en place du site 
et d’autres, pour une grande majorité, 
assistent un écrivain lors de sa séance de 
dédicace, viennent passer un après-midi 
privilégié et inoubliable.
L’implication, l’enthousiasme et les qua-
lités d’accueil de tous, contribuent large-
ment à la réussite de notre manifestation 
et sont soulignés par l’ensemble des au-
teurs présents qui aiment à insister sur la 
façon exceptionnelle dont ils ont été reçus.
Un grand merci à vous tous, les vrais arti-
sans de ce grand succès, et c’est avec grand 
plaisir que nous vous retrouverons  pour 
la XXIème édition qui se déroulera le 28 
août 2016.
MANTHELAN s’est engagé dans l’évène-
ment.

Sylvie GOUZILH  
Chargée des relations avec les communes 
et les bénévoles pour la Forêt des Livres
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Comité des fêtes du Carnaval

POUR PLUS D’INFORMATIONS 
SUR VOTRE MOBILE, 

FLASHEz-MOI !

Dimanche 31 janvier Portes ouvertes à l’atelier des carnavaliers, 
 route de Loches, à partir de 15h

Avant les vacances scolaires Exposition des photos du carnaval   
 précédent dans les écoles et cantines de la  
 communauté de communes

Samedi 6 février  Election de Miss Carnaval lors d’un dîner  
 à l’Espace des Faluns avec l’orchestre Eddy  
 Varnel
  
Mardi 9 février  Arrivée de Sa Majesté Carnaval à 11h30   
 avec animations  

Mercredi 10 février Animation par les enfants du centre de   
 loisirs

Jeudi 11 février  Concours de maisons décorées aux couleurs  
 carnavalesques
                                                   
Samedi 13 février Carnaval des enfants à partir de 15h dans  
 les rues du  bourg avec élection de la petite  
 Reine et du petite Roi

Dimanche 14 février 127e CARNAVAL toute la journée

Dimanche 13 mars Brocante Vide grenier au relais de   
 l’Echandon (buvette – restauration)

Manifestations du Carnaval 2016

La 127e édition qui aura lieu 
dimanche 14 février 2016 sera une 
nouvelle fois l’occasion d’une grande 
fête populaire placée sous le signe de la 
bonne humeur.

Cette année encore les bénévoles du 
comité des fêtes du carnaval n’ont 
pas ménagé leurs efforts pour nous 
surprendre et nous réjouir en nous 
présentant une dizaine de chars 
imposants, articulés, renouvelés 
chaque année, tous aussi beaux et 
grandioses les uns que les autres. Des 
bandas venant de différentes régions 
de France vous emporteront avec 
leurs musiques entraînantes et leurs 
costumes colorés. 

Je félicite toutes celles et ceux qui, tout 
au long de l’année, s’investissent et 
préparent cet évènement pour que rien 
ne manque à la fête ainsi que ceux qui 
répondent présents pour donner un 
coup de main le jour J !

Venez nombreux, déguisez-vous, 
chantez, dansez … 

Faites la fête !

Le Président,
Serge MACHEFER
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Café BRANGER - 
Les Amis de la Maison du Carnaval

L’assemblée générale des « Amis de la Maison du carnaval » s’est déroulée le 25 Avril dans le CAFE BRANGER. Tous les 
adhérents étaient présents ou représentés. Le président ouvre la séance.

La secrétaire Véronique DECHENE a retracé l’activité de l’association de l’année écoulée : Concours de belote de 
septembre et le festival des chorales de décembre. 

Le président a repris la parole pour demander d’avoir une pensée pour les membres disparus au cours de l’année mais par 
contre il ne se doutait pas que 2 jours plus tard nous apprenions le décès de Claude CLUZAN, membre de l’association 
depuis sa création. Claude était commissaire aux comptes et était membre de diverses associations. Malheureusement ce 
ne fut pas la seule mauvaise nouvelle puisque le 6 Mai nous apprenions le décès de Guy PASQUIER (frère du Président) 
Vice-Président de l’association, Président du comité des fêtes du carnaval, membre de nombreuses autres associations, 
ancien conseiller municipal et adjoint.
La trésorière Edith TARTARIN a présenté les comptes de l’année qui furent acceptés à l’unanimité et ce après vérification 
par les commissaires aux comptes. Les comptes sont équilibrés mais les recettes de l’année ne sont pas satisfaisantes.

Une soirée dînatoire a clôturé la réunion. Il est toujours agréable de se retrouver et ce moment convivial nous a permis de 
faire connaissance des nouveaux adhérents.

Election à main levée du tiers sortant qui fut réelu dans son ensemble. Il en fut de même pour le bureau.
Le café a ouvert ses portes à chaque marché des 4’ saisons, le jour du Carnaval, pour la brocante du Comité des fêtes. 
Ouverture une fois par mois et sur demande pour des groupes de passage dans la commune.

Commissaires aux comptes : 
MM SARRAZIN Raymond, MALBRANT Jack.

Toutes les personnes qui voudraient rejoindre l’association seront les bienvenues.

       Le Président
Gaétan PASQUIER
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Le club des Bons Enfants
Cette année le Club des Bons Enfants 
fête ses quarante ans, le jour de 
l’assemblée générale et du repas 
annuel : le mardi 17 Novembre 2015.

Les sociétaires seraient heureux que 
de nouveaux adhérents participent à 
cette journée et viennent se retrouver 
le jeudi après-midi pour bavarder et se 
distraire à la belote, au scrabble…. Un 
rafraîchissement et des petits gâteaux 
les réconfortent à mi-parcours.
Au cours de l’année les participants 
se régalent pour : un petit goûter très 
copieux en novembre, les bûches de 
NOEL, les pâtés de PAQUES et la 

Solidarité Franco-Roumaine 
MANTHELAN-HUEDIN
 25 ans d’échange et d’amitié .
L’année 2015 se termine et l’heure du 
bilan arrive.
Au cours de l’année écoulée nous avons 
eu encore une fois à déplorer le décès de 
l’un de nos adhérents : Guy Pasquier. 
Très impliqué dans la vie associative de 
Manthelan depuis de longues années, 
il portait un intérêt particulier à notre 
association .

Solidarité-Franco-Roumaine, c’est 
25 ans d’échange, d’amitié et de 
solidarité envers nos amis roumains 
de Huédin, mais aussi envers des 
causes humanitaires proches de 
nous comme le Secours Populaire, la 
Banque alimentaire, le téléthon ou 
plus lointaines comme les enfants du 
Kenya ou Les enfants abandonnés. 
Pour fêter cet anniversaire, nous avons 
eu l’immense plaisir d’accueillir Ionica 
et Olympia POPA, artisans depuis le 
premier jour de la relation Manthelan-
Huédin, qui ont parcouru 5000 km 
pour revoir leurs amis français .
Ionica et Olympia ont été nos invités 

tête de veau qui rassemble un grand 
nombre de personnes.

Le 29 Mai à NOUZILLY, des membres 
du Club sont allés à la fête de l’amitié 
de Générations Mouvement, sous le 
soleil, admirer le spectacle animé par 
un bon chanteur.

Le 22 juillet nous prenons le car avec 
le Club de la Chapelle Blanche ST 
Martin pour une croisière avec passage 
du pont du Canal de Briare. Très 
bon déjeuner servi sur un bateau qui 
circule tranquillement sur les canaux 
et nous permet d’admirer le paysage.

Nous terminons notre journée par la 
visite du cirque et de l’illusion.

Nous sommes contents de ce petit 
voyage.

Le Président
Jean DESPLAT

Nous avons laissé l’article dans son 
intégralité sachant que M. DESPLAT 
nous a quittés le 11 décembre 2015.

AVEC NOTRE TRISTESSE

d’honneur au pique-nique du 21 
juin. A l’occasion de ce pique-nique 
nous avions retracé l’historique de 
l’association sous la  forme d’une 
exposition sur panneaux montrant 
les moments forts de ces 25 années. 
Mais, les vraies vedettes de cette 
journée ont vraiment été « IONICA 
et OLYMPIA ». Très sollicités par les 
nombreuses questions des adhérents. 
Maîtrisant parfaitement le français 
« Ionica » est un interlocuteur idéal, 
parlant avec beaucoup de lucidité et 
d’humour de la vie en Roumanie et de 
son amour pour la France, même ,si, 
au cours de son voyage,  il a parfois été 
confronté à quelques idées préconçues 
circulant dans notre pays. Son séjour 
(un peu court )aura permis à tous 
de vérifier les liens qui se sont tissés 
pendant 25ans.

Après la tradition du pique-nique ce 
fut celle du dîner chez Jean-Claude 
et Edith. Rencontre toujours très 
appréciée, pour preuve l’ambiance qui 
y a régné !!! Les animateurs de cette 

soirée se reconnaîtront…………….

Il nous reste maintenant à trouver 
comment transmettre ce ‘’patrimoine’’ 
constitué d’une « Charte d’Amitié » 
entre deux pays d’Europe et de 
solidarité envers les plus démunis 

Merci à tous les adhérents d’être restés 
fidèles aux valeurs de solidarité et 
générosité qui sont les nôtres et que 
nous ne demandons qu’à partager avec 
les nouvelles générations.

     
Belle année à tous, Manthelanaises et 
Manthelanais.
     
  La présidente, 

Michelle BLANCHET
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UNC UNION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS

Le 23 Janvier 2015 nous avons débuté l’année par 
notre assemblée générale qui s’est déroulée à la salle des 
associations en présence d’une quarantaire d’adhérents.

Le Président Guy RAOUL accompagné de son conseil 
d’administration souhaite ses bons vœux aux membres 
présents ainsi qu’à leur famille. Une minute de silence fut 
observée à la mémoire de nos disparus des années passées. 
Notons que pour 2015 le bilan est déjàs très lourd avec 
trois décès : Claude CLUZAN le 20/04, Guy PASQUIER 
le 06/05 et Hubert PROUTEAU le 1/10.

Une pensée aussi pour tous nos malades avec le souhait 
d’un prompt rétablissement.

Ensuite JACKY Lacoua présenta le bilan financier qui avait 
été vérifié et validé auparavant par les commissaires aux 
comptes : Guy DELOUZILLIERES et Jack MALBRANT. Il 
en résulte que les comptes sont bien tenus donc une gestion 
saine.

Le président UNC
Guy RAOUL

UNC MÉMOIRE VIVANTE

23 Janvier Assemblée générale

30 Janvier Réélection du bureau : inchangé

6 Février Assemblée générale du Souvenir Français 
 à Ligueil

12 Mars Réunion des présidents du département à  
 MONTLOUIS

26 Avril 45e anniversaire de la section UNC

8 Mai  Commémoration de la victoire de 1945
 (lecture de la lettre du secrétaire d’état aux  
 anciens combattants par M.le Maire, chant  
 des partisans par les enfants de l’école   
 accompagnés par quelques adultes)

23 Août Commémoration des évènements de Kerleroux.

13 Septembre Congrès départemental à AZAY SUR CHER

18 Septembre Réunion générale de la section UNC

16 Octobre 1er anniversaire de l’inauguration du mémorial  
 AFN à TOURS

18 Octobre Loto UNC

11 Novembre Cérémonie de l’armistice 14/18.

21 Novembre Déjeuner dansant

5 Décembre Hommage aux morts en AFN. Cette année sera  
 à BOSSEE

Manifestations de l’année 2015

22 Janvier Assemblée générale

8 Mai  Commémoration de la victoire 1945

21 Août Commémoration des évènements de Kerleroux.

18 Septembre Réunion générale UNC

11 Novembre Cérémonie de l’armistice 14/18.

19 Novembre Déjeuner dansant

5 Décembre Hommage aux morts en AFN à LIGUEIL

Dates à retenir pour 2016

Mission du centenaire de la Guerre 
1914-1918.
2 lettres du 30 Avril et du 20 Mai 
1915 de Raphaël TESSIER poilu ori-
ginaire de MANTHELAN ont été lues 
le 11 Novembre par les élèves de CM2 
du regroupement pédagogique de 
MANTHELAN-LE LOUROUX.

Au mois de Mars 2016 ces élèves du 
CM1-CM2 visiteront la Maison du 
Souvenir de MAILLE et ce même mois 
ils recevront à l’école des témoignages 
vivants sur l’existence et les consé-
quences de la ligne de démarcation de 
1940 à 1942 à MANTHELAN.

    
L’UNC 37 et la Section UNC 

MANTHELAN

     
Pierre BLANCHET

Vice Président départemental UNC
 Président de la Commission 

Humanitaire et Social
37240 MANTHELAN
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Entente Sportive Manthelan - La Chapelle
2015 une saison de travail et de stabilisation pour les joueurs de l’Entente Sportive Manthelan-La Chapelle.

De travail pour finaliser la création du GROUPEMENT LSM qui permet dès la saison 2015-2016 à toutes les catégories jeunes, des 
U7 au U18, d’évoluer sous les mêmes couleurs 

De stabilisation pour l’équipe fanion séniors qui après sa remontée en 3ème division en 2014 a fini sa saison 9ème sur 12 et va donc 
à nouveau évoluer dans la même division pour la saison 2015-2016.
Nous accueillerons aussi pour la nouvelle saison, un nouvel entraîneur Sébastien GROSBOIS pour les séniors et les U18 et nous nous 
sommes mis d’accord sur une Entente séniors avec le club de l’US LIGUEIL ce qui nous permet d’avoir une équipe en 3ème Div et 
une en 4ème Div.
Je profite de ces quelques lignes pour remercier Alain DENULLY qui a su relever le défi, il y a deux ans, de reconstituer une équipe de 
séniors volontaire et ambitieuse. Alain a souhaité passer la main mais restera dans l’encadrement des séniors.
Tout cela augure de bonnes choses et nous permet de mûrir l’ambition de finir plus haut dans le classement voire de se battre pour la 
montée en 2ème division dans les 2 années à venir.
N’oublions pas l’équipe séniors 2 qui a évolué en 5ème division et qui a fait un très joli parcours pour finir 6ème sur 11 malgré une fin 
de saison difficile par le manque de joueurs qui l’a beaucoup pénalisée.
Les vétérans eux aussi ont fait leur saison sous la houlette de Hervé BERGEAULT qui nous confirme qu’il y aura encore en 2015-2016 
une équipe vétérans à MANTHELAN, rendez-vous les vendredis soirs 21H00 au stade pour les voir jouer.
Enfin maintenant place aux jeunes et au groupement LSM présidé par Nicolas TOURNEMICHE.

Eric DENIAU
      Président de L’Entente Sportive Manthelan-La Chapelle

Sport Attitude 
Manthelan

2015 Sera donc une année charnière pour 
la formation les jeunes footballeurs évo-
luant sur le territoire du Grand Ligueillois.

Année charnière car depuis cette rentrée de 
septembre 2015, comme l’indiquait Eric 
DENIAU les clubs de LIGUEIL, SEPMES 
et MANTHELAN ont fondé un nouveau 
groupement pour les jeunes U7 (moins de 
7 ans) à U18 (Moins de 18 ans).

Un nouveau groupement donc, pour per-
mettre de mutualiser nos ressources et nos 
moyens afin de stabiliser les effectifs de nos 
différentes catégories et gagner en perfor-
mance sur le plan sportif par la mise en 
place d’une nouvelle politique de forma-

tion des jeunes clairement définie avec des 
objectifs de progression ambitieux pour les 
mois et les années à venir.
Une politique de formation qui vise éga-
lement nos éducateurs que nous souhai-
tons former de manière spécifique sur 
l’ensemble des catégories dont ils ont la 
charge.
Une politique de formation qui pourra être 
mise en place, appuyée et développée par 
la création du nouveau poste de référent 
technique que nous avons désormais au 
sein du groupement.

2015 sera également une année charnière 
sur le plan du football féminin, avec la 

REMERcIEMENTS

Le club de Football de Manthelan – La 
Chapelle et le Groupement LSM ne 
seraient rien sans les aides, les soutiens 
et le bénévolat.

Nous adressons, ici, nos plus sincères 
remerciements à la municipalité de 
MANTHELAN et aux Sponsors pour 
leurs aides et soutiens financiers.
Un vrai grand Merci, aussi, aux 
éducateurs bénévoles et à tous les 
parents accompagnateurs pour leur 
investissement sans faille dans 
l’encadrement et le transport des enfants 
lors des compétitions.
Merci également aux supporters pour 
leur soutien et leur encouragement  lors 
des rencontres du week-end.
  
Nous sommes cependant toujours 
en recherche de dirigeants bénévoles 
souhaitant s’investir dans l’activité 
associative sportive de leur commune, 

création cette année au sein du groupe-
ment LSM d’une équipe de U15 féminines 
entraînées par Hervé BERGEAULT.
Le groupement LSM a donc l’ambition de 
structurer et développer l’apprentissage du 
football pour nos jeunes d’aujourd’hui et 
de demain.

J’invite tous les jeunes désirant jouer au 
ballon, à nous rejoindre sur les pelouses 
des terrains de LIGUEIL et SEPMES et 
MANTHELAN.

Nicolas TOURNEMICHE
 Président du Groupement LSM

afin de garantir à tous les enfants 
désirant jouer au football un 
encadrement suffisant et  de qualité.

Retrouvez-nous 
tous les jours sur 

http://esmc.footeo.com 

et sur le groupe Facebook 
du Groupement LSM

Sport Attitude Manthelan (SAM) est une 
association qui a pour but de promouvoir 
les activités sportives dans la région de 
Manthelan.

Nous sommes une équipe dynamique 
composée de 8 membres.

Nibodeau Isabelle Présidente

Durand Edouard Vice présent

Verstynen Cécile Trésorière

Berton Céline Trésorière adjointe

Carré Manuela Trésorière adjointe

Durand Virginie Secrétaire

Pinon Annabelle Secrétaire adjointe

Durand 
Marie France

Secrétaire adjointe

BUREAU :
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Tennis Club de Manthelan

Pour l’année 2014-2015 nous avons 
178 adhérents à nos cours, les différentes 
activités sportives étaient les suivantes :
Modern Jazz, Hip hop, Zumba, Gym 
bien-être, Gym pilate, Gym tonic, Step, 
Baby gym, Salsa. Pour cette année 
2015-2016 nous avons supprimé le 
cours de Salsa. Et ouvert un cours de 
modern jazz adulte, un cours de body 
zen, et ouvert un second cours de Baby 
gym pour les tout petits (à partir de 
18mois). Ces activités sont encadrées 
et animées par 5 animatrices diplômées 
d’Etat. Notre cotisation coûte 20€ 
par famille et nos cours sont de 99 à 
126€ pour l’année. Nos adhérents 
viennent de Manthelan, le Louroux, la 
Chapelle Blanche St Martin, Tauxigny, 
Ste Maure de Touraine, Dolus le sec, 
Bossée, Ligueil, Varennes, Saint Bauld, 
Louans et Vou.

Notre soirée Zumba a été une réussite 
1h30 de danse avec 98 danseurs.

Notre journée guinguette a été un franc 
succès, journée bien conviviale, avec un 
repas dansant au complet (128 repas). 

Marché des 4 saisons 6 Décembre 2015

Soirée Zumba « 3h » 19 Mars 2016 à la salle des faluns à 20h00

Journée guiguette 28 Mai 2016 au relais de l’échanbon

Gala de fin d’année 18 Juin 2016 au foyer rural de Ligueil

DATES À RETENIR :

Toutes les informations sur notre site :
http://www.sport-attitude-manthelan.sitew.com

N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions soit par mail : 
sport.attitude.manthelan@gmail.com 

par courrier : 8 route de Tours 37240 Manthelan ou sur notre page facebook. 
Une boîte à lettres est à votre disposition dans la salle des associations.

L’équipe Sport Attitude Manthelan

Bilan de la saison 2014/2015 :
Depuis plusieurs années, l’effectif se main-
tient. 
Cette année, en parallèle des équipes gar-
çons, nous avons, pour la première fois, 
inscrit une équipe filles en compétition, en 
partenariat avec 2 clubs voisins. Cette ex-
périence a été une réussite puisqu’elles ont 
terminé 2e de leur poule en 1ere division 
derrière une équipe de Tours.

Notre tournoi interne s’est déroulé de fin 
avril à mi-juin et a réuni la plupart des 
licenciés du club. Cette année, en simple, 
un vainqueur inédit, Benjamin Markesic, 
a raflé le trophée aux dépends d’Yves Usal. 
Le jeune Pierre Dupuy gagne la consolante 
contre Eric Gosselin, et chez les Dames, 
c’est Mélanie Daudet qui remporte la 
victoire face à Martine Bédouet. Dans le 
tournoi doubles, de plus en plus apprécié 
pour son esprit convivial et décontracté, 
c’est la paire Benjamin Markesic/Chris-
topher Gazé qui l’a emporté face à Eric 
Girard/Stéphane Goury. Le traditionnel 

repas champêtre a ensuite clôturé ces fi-
nales riches en rebondissements.
Le tournoi Jeunes s’est déroulé la semaine 
suivante, en offrant des rencontres adap-
tées à l’âge de chacun.

Pour 2015/2016, les cours de tennis sont 
reconduits avec Eric Clipet, notre moniteur 
depuis un an et avec Vincent Daspremont 
à partir de cette année. Parallèlement aux 
cours, nous souhaitons continuer à déve-
lopper la compétition chez les jeunes, dont 
le niveau est de plus en plus intéressant. 
Nous observons une motivation croissante 
chez nos licenciés, ce qui permet à notre 
club de se satisfaire d’une activité soutenue 
et d’une ambiance chaleureuse. 

Nous tenons à saluer l’implication et la 
disponibilité de Yohann Latinier qui a ini-
tié et perfectionné nos jeunes au tennis ces 
dernières années. Un grand merci !
Nous remercions également la boulangerie 
Brevet qui, depuis des années, s’occupe des 
locations horaires et de la vente de balles.

Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter Yves Usal ou Nadège Poupeau, 

ou envoyer un mail sur 
tennis.manthelan@orange.fr

Bonne année tennistique

Le président, 
Yves USAL

Nous remercions les municipalités, nos 
sponsors, nos acteurs de cette journée et 
nos participants.
Gala de fin d’année, bonne ambiance, ce 
qui a récompensé les élèves ainsi que les 

professeurs. Vu le succès de ce spectacle 
la salle des fêtes de Manthelan étant 
trop petite, pour cette nouvelle année ce 
gala se fera au foyer rural de Ligueil.
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Fanny Manthelanaise pétanque

Loisirs et Environnement

Notre association fondée en 1990 
compte aujourd’hui 60 adhérents. 
Elle a fêté ses 25 ans au mois de juillet.
2 membres manquaient à cette mani-
festation . Claude CLUZAN membre 
fondateur et qui a été toujours présent 
à la table de marque et notre doyenne 
Madame BERTRAND Andrée qui était 
toujours là par tous les temps.

Pour 2015, l’année aura été bien rem-
plie. Galette des rois fin janvier, mars as-
semblée générale avec l’élection du tiers 
sortant, dimanche de PAQUES concours 
en doublettes ouvert à tous. Bonne par-

1 Mme FUMARD Béatrice

2 Mme MAURICE Isabelle

3 Mme MAURICE Marie-Noëlle

CHEZ LES FEMMES :

1 M. JOUBERT Victor

2 M. DESTOUCHES Michel

3 M. GOMES Titomas

CHEZ LES HOMMES :

Cette journée s’est clôturée par un repas 
et des parties de boules sous le soleil. 
Rendez-vous est pris pour 2016.
Le mercredi lorsque le temps le permet 
on se retrouve une douzaine pour échan-
ger quelques parties.
Toutes les personnes qui le souhaitent 
peuvent nous rejoindre.

Pour tout renseignement : 
Tél : 02 47 92  20 08

BONNE ANNEE 2016

Le Président
André SURRAULT

L’année 2015 se termine pour nous 
avec une satisfaction générale et 
nous pensons dès aujourd’hui à vous 
faire partager des moments tout aussi 
agréables en 2016.

Nous maintenons nos quatre grandes 
manifestations annuelles toujours avec 
le même objectif, organiser chaque 
évènement en maintenant les tarifs les 
plus abordables possibles :

• La formule journée de la truite + 
concours de boules l’après-midi pour 
les volontaires permet chaque année de 
passer un moment très convivial aussi 
bien du côté pêcheur que bouliste. Nos 
participants ont bien fait d’être mati-
nal car les truites avaient grand appétit 
en ce samedi 6 Juin 2015. Les bour-
riches se sont remplies très rapidement 
et certains gros spécimens ont pu être 
sortis de l’étang.

Rendez-vous pour 2016 
le 04 Juin à partir de 8h00.

• Les festivités du 13 Juillet se sont 
déroulées sans contraintes météoro-
logiques cette année ce qui a permis 
à tous les spectateurs d’apprécier au 
mieux les artifices du pyrotechnicien. 

Rendez-vous au bord de l’étang 
municipal le 13 Juillet 2016.

• La marche du brame : grand suc-
cès de cette année 2015 malgré notre 
angoisse sur la météo annoncée. Avec 
un nombre de volontaires dépassant les 
80 personnes en cette soirée du 12 sep-
tembre, les grands cerfs de notre forêt 
ont pu donner frissons et satisfaction 
à l’ensemble des marcheurs que nous 
avons accompagnés.
 
Toujours déçus de refuser certains vo-
lontaires pour cette balade nocturne, 
nous travaillons à améliorer l’organi-
sation afin de faire profiter de cet évè-
nement à encore plus de personnes en 
2016.

Rendez-vous 
le 17 Septembre prochain….

• Le réveillon de la St Sylvestre qui in-
contestablement a comblé encore une 
fois nos papilles grâce au savoir-faire 
de la maison Chevalier … Une salle 
décorée pour l’occasion, un repas et 
une ambiance largement à la hauteur 
de son prix, cette soirée est l’occasion 

ticipation. Jeudi de l’ascension : 35 
doublettes se sont affrontées. Samedi 22 
Août bonne participation. Les concours 
de sociétaires un vendredi soir en semi 
nocturne d’avril à septembre. Partici-
pants en hausse.

Un concours sur invitations qui se dé-
roule dans une bonne ambiance ;

Les concours inter club avec VEIGNE et 
ESVRES sur Indre. Bonne prestation de 
notre équipe. Le final de ces rencontres se 
déroulera pour 2016 à MANTHELAN.

Pour clôturer la saison, remise des tro-
phées aux lauréats des concours socié-
taires remportés cette année :

de terminer et redémarrer une année 
en toute convivialité….

Rendez-vous le 31 Décembre !!!

Un grand merci à nos conjoints, 
conjointes et amis qui œuvrent éga-
lement à nos côtés pour assurer au 
mieux chaque manifestation. 

Venez partager vos idées lors de notre 
assemblée générale le mercredi 13 Jan-
vier à 19h00, salles des associations de 
Manthelan. 

Contact : association.loisirsetenviron-
nement06@orange.fr

BONNE ANNEE 2016 à tous…

Le président
Patrick AUTON
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Cheval 
et Nature
Comme chaque année les cavaliers de 
Cheval et Nature ont organisé nos ma-
nifestations :

• Assemblée générale en mars suivie 
d’un repas convivial dans la superbe 
salle des Arcades
• Rando de l’été avant l’heure où 
départ et repas se font au Relais de 
l’Echandon
• Rando de Pâques organisée par Eric 
à La Chapelle Blanche
• 31 Mai Rando de Tournon St Martin 
avec pique nique à Angles sur l’Anglin
• Cheval et Nature a balisé pour les ca-
valiers l’itinéraire menant de Manthe-
lan (où la mairie offrait une collation) 
à Ciran lors des Cirandonnées de la 
Communauté de Communes le 28 Juin

• Rando de la Rentrée à la découverte 
du Sentier Historique de Touraine de-
puis St Branchs

Tout comme nous sommes heureux de 
recevoir d’autres cavaliers lors de nos 
randonnées, nos cavaliers profitent tout 
au long de l’année de sorties d’autres 
organisateurs dans notre département
ainsi que dans des départements 
éloignés comme l’Allier pour le ras-
semblement national Equiliberté, la 
Mayenne pour le rassemblement 
Tölt à l’Ouest … , et d’autres profi-
tent de leurs vacances ou leur retraite 
pour partir à l’aventure comme l’a fait 
Isa l’une de nos cavalières et secrétaire 
de l’association en reliant à cheval son 
berceau familial Verdun(55) à son do-
micile actuel St Branchs, ou comme 
Chantal qui a fait le tour d’Indre et 
Loire.

Notre assemblée générale se tiendra 
le 12 mars prochain à la salle des Ar-
cades. Nous proposons aux cavaliers 
d’extérieur de venir nous y rejoindre, 
nous leur ferons connaître notre asso-
ciation et leur ferons part des avan-
tages qu’ils pourront y trouver comme 
rencontrer d’autres passionnés, bénéfi-

cier d’assurance cavalier (licence FFE 
ou assurance Equiliberté), d’achat en 
commun...

Quant au conjoint et enfant non cava-
lier ,ou cavalier en panne de monture, 
ils sont toujours les bienvenus et peu-
vent profiter des itinéraires à pied ou à 
vélo pour partager la journée avec tous.

Pour nous contacter : par téléphone au 
0247928438 ou 0615593049

par mail à contact@chevaletnature.org 
ou simplement visiter notre site sur 

www.chevaletnature.org

Cheval et Nature vous présente 
ses meilleurs vœux pour l’année 

2016

EquiLiberté

« Animal merveilleux, le cheval mérite 
de celui qui le monte la compréhension 
de son caractère et de ses possibilités. Le 
cheval a la perception comme il a la sen-
sation, la comparaison et le souvenir, il 
a donc le jugement et la mémoire, il a l’ 
intelligence. »
C'est le message que je m’efforce de faire 
passer lors des TAP que j'ai le privilège 
d'animer au sein de notre école commu-
nale. Et c'est aussi par ces quelques mots 
empruntés à Bartabas les reprenant lui 
même de quelques grands écuyers histo-
riques français que je me permets d'ou-
vrir ces quelques lignes, afin que tous, 
vous puissiez mieux comprendre les pas-
sions qui nous animent.   
Détenir un cheval, à fortiori plusieurs 
tient du déraisonnable. Les monter en 

extérieur est aujourd'hui presque une 
folie tant nous avons de plus en plus de 
mal à les intégrer à un monde où il ne 
paraissent plus avoir leur place. C'est 
bien là la vocation première que s'est 
donnée notre  association départemen-
tale : EquiLiberté en Indre et Loire. 

Concrètement notre mission est de fédé-
rer pour ceux qui le veulent bien, les ca-
valiers d'extérieur et les associations aux 
quelles ils appartiennent bien souvent, 
pour développer ce que l'on appelle cou-
ramment le tourisme équestre. 

Se promener à cheval nécessite  des 
itinéraires reconnus de nous, les prati-
quants, pour le confort qu'ils apportent à 
nos montures mais aussi pour la beauté 
des paysages et la richesse patrimoniale 
qu'ils apportent à ceux qui les montent. 
Voyager à cheval nécessite parallèlement 
des points d'accueil où bêtes et gens trou-
veront gîte et couverts dans un minimum 
de confort et de sécurité, si possible dans 
la convivialité. C'est la sauvegarde, la 
création et l'entretien  de ces itinéraires 
qui représentent notre deuxième mission 
en accord, si possible,avec les collectivi-
tés locales.

La troisième c'est l'animation en orga-
nisant à l'échelle départementale ou au 
travers de nos associations adhérentes 
des rencontres ou rassemblements sus-
ceptibles de faire découvrir les beautés de 
nos régions à des pratiquants extérieurs. 
Ainsi à Loches et Beaulieu en Mai der-

nier avons nous réuni prés d'une cen-
taine de cavaliers et attelages pendant 
trois jours. Ils venaient de nos départe-
ments à l'entour jusqu'à et y compris des 
Charentes, du Lot et de Bretagne. A l'in-
verse, certains d'entre nous se sont ren-
dus à un rassemblement national Equi-
Liberté à Saint Pourçain  dans l'Allier 
qui a su réunir, dans une chaleur tor-
ride, rafraîchie par des baignades pour 
cavaliers et montures dans la Sioule,six 
cents personnes avec leurs plus de quatre 
cents chevaux pour prés d'une semaine. 
Ce fut sans doute le plus grand rassem-
blement  équestre de ce type de l'année 
en France.

J'espère, par ces lignes, vous avoir fait 
mieux nous connaître et vous avoir fait 
toucher du doigt les motivations qui 
nous animent. Si l'aventure peut ten-
ter certains détenteurs manthelanais de 
chevaux, n'hésitez pas à nous rejoindre. 
En remerciant notre commune de nous 
avoir ouvert ses pages je reprendrai  pour 
terminer, une citations de Bartabas :

« L’équitation est une école d'abnégation 
et d’humilité, sa pratique, si elle est bien 
menée, rend l’humain meilleur. ». 
Nous améliorer… avec ou sans cheval, sera 
donc le vœu que je  formulerai, à tous, en 
cette période de fêtes de fin d'année. 
Tous nos adhérents se joignent à moi 
pour vous souhaiter de JOYEUSES 
FÊTES et une BONNE ANNEE !

Le président.
Yves DUMONT,

Un randonneur au long cours sur le départ de bon 
matin après une étape à Manthelan. Il venait de 
Haute Loire via le Cantal et le Lot et se dirigeait 
vers le Nord. On remarquera les « chaussures » des 
chevaux. 
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ADMR
L’Association ADMR de MANTHELAN 
organise des interventions d’aides à 
domicile auprès des personnes qui en 
font la demande sur les communes de 
Manthelan, Bossée, Le Louroux et St 
Bauld. Les bénévoles de l’Association sont 
disponibles au bureau ADMR situé 10 
impasse du Gué St Cyr à Manthelan et 
se déplacent au domicile des personnes 
aidées autant que nécessaire. 
L’association vient en aide auprès de tout 
public, personnes âgées ou handicapées, 
personnes plus jeunes malades ou en 
bonne santé, familles ayant besoin de 
garde d’enfants régulière ou de prestations 
de ménage. 
Elles peuvent bénéficier de prises en 
charge par leur caisse de retraite ou par le 
Conseil Départemental ( APA, PCH…). 
A ce jour l’association aide 80 personnes. 
Elle peut intervenir dès une sortie
d ’hôpital ou dès que se présente un souci 
de santé important et peut orienter les 
personnes afin qu’elles obtiennent une 
aide financière.  

Les interventions  au domicile 
peuvent avoir lieu  chaque jour y 
compris le week-end  et les jours 
fériés avec un ou plusieurs passages 
par jour. Des nuits peuvent aussi 
être assurées. L’association effectue  
tous les remplacements des aides à 
domicile pour des arrêts maladie, 
maternité ou congés payés. 
 
Les aides à domicile assurent  l’entretien 
du cadre de vie et celui du linge mais 
aussi l’aide aux soins d’hygiène, l’aide à la 
préparation de repas, l’accompagnement 
en courses ou en rendez-vous lorsqu’elles 
le désirent.  Elles suivent des formations 
continues et passent des diplômes grâce 
à des VAE (Validation des acquis et de 
l’expérience).

Les frais d’aide à domicile  sont 
déductibles des impôts. L’association est  
agréée « service aux personnes ».

Animation du mardi après-midi.
Si vous avez besoin d’être aidé, n’hésitez 
pas à contacter   l’association  au 

02 47 59 69 12 

Maud CARATY :
 Présidente et chargée des dossiers

Edith TARTARIN : Trésorière
Irène RAOUL : Secrétaire

ADMR
10 Résidence 

du village du Gué Saint Cyr
37240 MANTHELAN

CLIC
Le  C.L.I.C. Sud Touraine

 (Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique) 
Pour les 6 cantons de l’arrondissement de Loches

LE cLIc SUD TOURAINE EST Là 
POUR :

• Informer des conditions de maintien 
à domicile (Droits et aides financières, 
services d’aide ou de soin à domicile, 
téléassistance, amélioration de l’habitat)

• Aider dans la constitution des dossiers 
(Allocation Personnalisée d’Autonomie : 
APA, Prestation de Compensation du 
Handicap : PCH, demande de retraite 
amélioration de l’habitat)

• Soutenir et conseiller 

• Orienter vers les professionnels et 
dispositifs compétents.

Le CLIC Sud Touraine organise 
aussi en partenariat avec les élus, les 
professionnels et les bénévoles, des 
actions locales

OU NOUS JOINDRE ? 
17 rue de l’église 
37240 LIGUEIL
02.47.92.09.72 
06.89.38.42.41

Lundi & Vendredi 8h30 à 17h00
Mercredi 8h30 à 12h30

Mardi & Jeudi 8h30 à 18h00

Mais aussi :
Aux Maisons Départementales 

de la Solidarité(MDS) de :
LOCHES 9 rue du Dr Martinais, 

les mercredis de 9h/12h30 & 14h/17h.

02.47.59.07.03 
MONTBAZON 5 rue de Monts, 

le 2ème et 4ème lundi de chaque mois 
de 14h/17h.

02.47.26.13.08

Association loi 1901 créée en 2003, 
le CLIC  Sud  Touraine est un service 
labellisé niveau 3 par l’Etat et le Conseil 
général d’Indre et Loire.

Il travaille en partenariat avec les 
professionnels du secteur médical, 
sanitaire et social du territoire mais aussi 
des cantons limitrophes. 
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Ensemble contre le cancer
DèS 50 ANS, LE DÉPISTAgE, c’EST TOUS LES 2 ANS !
En effet, à partir de 50 ans, les dé-
pistages organisés du cancer du sein 
et du cancer colorectal, sont des ha-
bitudes de santé à adopter et à re-
nouveler tous les 2 ans.

LA MAMMOgRAPHIE :

Lorsque vous recevez l’invitation, prenez rendez-vous 
chez le radiologue agréé de votre choix, en Indre et Loire 
ou ailleurs, remettez lui l’invitation le jour de l’examen. 
Il vous donne une première interprétation, si votre mam-
mographie est normale elle sera relue au CCDC par un 
deuxième radiologue afin d’assurer un dépistage de qualité.
En Indre et Loire, 62% des femmes participent à ce dé-
pistage organisé. Depuis 2003, plus de 2500 cancers 
du sein ont déjà été diagnostiqués grâce à ce dépistage.

Dans votre canton :
LIGUEIL 63 %

Dans votre commune :
MANTHELAN 60 %

Participation dépistage cancer du sein

LE TEST IMMUNOLOgIQUE :

Lors d’une consultation chez votre médecin traitant, 
présentez-lui, dès le début, la lettre d’invitation adressée 
par le CCDC. Selon votre niveau de risque face au 
cancer colorectal, il vous remettra le nouveau test à 
réaliser à votre domicile ou vous orientera vers un 
gastroentérologue. En Indre et Loire, environ 37% de 
la population participe au dépistage organisé du cancer 
colorectal. Malgré cette participation encore insuffisante, 
depuis 2003, 680 cancers ont été diagnostiqués et des 
polypes ont été retirés chez 3600 personnes.

Dans votre canton :
LIGUEIL 37 %

Dans votre commune :
MANTHELAN 39 %

Participation dépistage cancer colorectal

Depuis 2010, le CCDC est en charge 
du dépistage organisé du cancer du col 
de l’utérus.
• Le frottis cervico-utérin est recom-
mandé de 25 à 65 ans tous les 3 ans 
après 2 frottis normaux à 1 an d’inter-
valle. Le CCDC incite les femmes non 
dépistées depuis 3 ans à consulter leur 
médecin traitant, gynécologue, sage-

femme pour se faire dépister. 
• La vaccination préventive contre les 
papillomavirus entre 11 et 14 ans (rat-
trapage jusqu’à 19 ans) est également 
un moyen de prévention contre le can-
cer du col de l’utérus.

Participation dans votre canton : 55 %
Participation dans votre commune : 54 %

Parlez-en à votre médecin traitant 
ou Contactez le CCDC : 

02 47 47 98 92  
www.ccdc37.fr

En Indre-et-Loire, le Centre de Coor-
dination des Dépistages des Cancers 
(CCDC) vous invite tous les 2 ans à 
réaliser une mammographie, pour le 
dépistage organisé du cancer du sein 

et un test immunologique pour le dé-
pistage organisé du cancer colorectal.
Ces examens sont pris en charge à 
100% par l’assurance maladie.

Sud Touraine Economie - Emploi - Une volonté de territoire ! 
Sud Touraine Active, la campagne 
qui [vous] bouge !
www.sudtouraineactive.com est un 
portail Internet destiné à promouvoir 
le Sud Touraine et à renforcer son 
attractivité auprès des entrepreneurs, 
créateurs d’entreprises et salariés. 
Inauguré fin mars 2015, cet outil est 
le fruit de la coopération économique 
signée quelques mois plus tôt entre les 
quatre Communautés de communes 
du territoire : Loches Développement, 
la Touraine du Sud, Montrésor et le 
Grand Ligueillois. Organisé autour de 
trois grandes rubriques : Entreprendre 
/ Vivre / Travailler, ce portail au design 
épuré et coloré fourmille d’informations 
pour s’épanouir professionnellement et 
personnellement en Sud Touraine. 

Opération séduction
Ainsi, dans la partie Vivre, vous 
(re)découvrirez tous les atouts d’un 
territoire particulièrement accueillant 
en termes de cadre de vie, de services, 
d’équipements, de loisirs, de culture, 

etc. Richement illustré de superbes 
images, sudtouraineactive.com met en 
lumière l’action de très nombreuses 
organisations, associations et des 
services publics locaux en fournissant 
toujours des informations pratiques et 
cartographiées. En plus, une « carte 
des services » interactive vous permet 
de connaître, pour chacune des 68 
communes du territoire, toute une série 
d’informations pour bien vivre dans 
nos villages (services publics, enfance, 
équipements sportifs, commerces, 
santé, vivre ensemble).

coup de projecteur sur les 
entreprises locales
Les entrepreneurs déjà installés 
en Sud Touraine et les porteurs 
de projets peuvent apprécier notre 
tissu économique en surfant dans le 
Webzine de sudtouraineactive.com, 
un magazine web truffé de reportages 
réalisés dans des PME locales, 
d’interviews et de portraits de patrons 
sud-tourangeaux. Pour prolonger la 
découverte et rester au fait de l’actu 

économique de notre territoire, le site 
propose même aux entrepreneurs de 
s’abonner gratuitement à une revue 
de presse hebdomadaire. Vous l’aurez 
compris, le Sud Touraine réalise là 
une véritable opération séduction et 
construit son avenir. 

Web : www.sudtouraineactive.com
Sud Touraine Active est aussi présent 
sur les réseaux sociaux, rejoignez la 
communauté de ceux qui font bouger 
le territoire !
www.facebook.com/sudtouraineactive

www.linkedin.com/company/sud-
touraine-active
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Introduit accidentellement dans  
notre pays, le frelon asiatique occupe 
désormais une grande partie de notre 
territoire et son extension ne faiblit 
pas (Belgique, Espagne et Italie sont 
désormais impactées).

Sa présence est dévastatrice, son appétit 
insatiable. Abeilles, guêpes, papillons, 
fourmis, chenilles et autres, constituent 
son ordinaire. Son appétit décuple à 
compter du milieu de l’été pour assurer 
la naissance de nouvelles reines.

Le frelon 
asiatique

Entraide
Lochoise

Une association de proximité à 
votre service depuis 1987

L’ENTRAIDE LOcHOISE
facilite votre quotidien, assure vos 
recrutements, remplacements, pour 
un surcroît d’activité, une tâche 
exceptionnelle ou ponctuelle.

PARTICULIERS : ménage*, repas-
sage*, cuisine*, jardinage*,  entretien 
divers…….

ASSOCIATIONS, COLLECTIVITES : 
entretien de locaux, d’espaces verts, 
aide de cuisine, surveillant de cantine, 
distribution prospectus….

ENTREPRISES, ARTISANS, COM-
MERCANTS, EXP.AGRICOLES : 
manœuvre, manutention,  vente, net-
toyage, tâches agricoles….

Nous assurons 
toutes les 
démarches 

administratives

Nous mettons à 
disposition des 
salariés sérieux 
et compétents

*Crédit 
d’impôts 

ou Réduction  
fiscale

Pour toute 
demande, un 
simple appel :

02.47.59.43.83

L’ENTRAIDE LOCHOISE
23 rue des Bigotteaux

37600 LOCHES
www.entraide-lochoise.net

Rappelons que les femelles ouvrières 
naissent à partir du printemps, 
les mâles en été. Leur mort est 
programmée à la fin de l’automne. 
Seules les reines fécondées survivront à 
l’hiver, protégées sous terre ou dans un 
recoin tranquille et abrité.

Les sorties printanières permettront 
l’élaboration d’un nid primaire et 
de taille moyenne. Cette structure 
(provisoire dans 70% des cas) est  
détectable visuellement par les aller/
retour permanents des frelons. Elle 
est située à une hauteur accessible 
assez facilement. Vient le temps où la 
population va édifier le nid définitif, 
toujours situé près d’un point d’eau. 
Cet abri sera logé à une hauteur 
très importante et sera pratiquement 
invisible, camouflé par le feuillage des 
arbres. La chute des feuilles finira par 
découvrir cette boule faite de bois trituré 
pouvant atteindre plus de 60 cm de 
diamètre et abritant plusieurs milliers 
d’individus tous sexes confondus. Ce 
nid ne servira qu’une année puis il se 
délitera au fil du temps. 

Quel comportement doit-on 
adopter en présence d’un nid ?

Tout d’abord, éviter absolument 
de déranger ces insectes. Leur 
comportement peut être très réactif 
et engendré de multiples piqûres. La 
destruction doit être opérée par du 
personnel expérimenté.

Période de destruction : (*)

Saison :  La destruction des nids devra 
intervenir entre les mois de février et 
novembre inclus. Après novembre, les 
individus éventuellement présents dans le 
nid étant voués à mourir, la destruction 
n’est pas justifiée.
Créneau horaire :  La destruction des 
nids devra intervenir aux moments où la 
colonie est la moins active : au crépuscule 
ou de nuit. En dehors de cette période, 
l’activité de la colonie et l’absence d’une 
partie des ouvrières du nid accroissent 
les risques d’atteinte à la population 
(agressivité des ouvrières) et d’échec de la 
destruction (délocalisation de la colonie).

Hors du domaine public, les pompiers 
n’interviennent pas pour la destruction 
des nids de frelons. Vous devez faire 
appel à une société de désinsectisation.

N’hésitez pas à demander conseil à 
l’apiculteur de votre connaissance si 
vous êtes confronté à une telle présence.
     

Daniel OUDRY

(*) Extrait de la circulaire du 10/5/13 du 
ministère de l’agriculture aux préfets.

CA.U.E TOURAINE  
Des conseils architecturaux gratuits     
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de l’Indre-et-
Loire (CAUE 37) créé à l’initiative du 
Conseil Général dans le cadre de la loi 
sur l’architecture de 1977 est domicilié 
sur la ville de Tours depuis son 
ouverture en 2010. Sa vocation est de 
promouvoir la qualité architecturale et 
paysagère et de préserver le cadre bâti. 
Ses missions répondent aux besoins des 
particuliers et des collectivités.

Pour les candidats à la construction, 
le conseil aux particuliers qu’il s’agisse 
d’une construction, d’une rénovation, 
d’un agrandissement, d’un achat de 
terrain ou de maison, de l’édification 
d’une clôture voire de la réhabilitation 
d’un bâtiment, nous vous conseillons 
dans votre projet, vous décidez ensuite.

Afin de préparer ce rendez-vous d’une 
durée moyenne d’une heure, veuillez 
nous contacter par mail au 

caue37@caue37.fr 
ou par téléphone au 02 47 31 13 40.

Depuis janvier 2015, nous recevons 
les particuliers de 10h à 16h sur les 
cinq communes suivantes :

• Chinon (Mairie. Place du Général 
de Gaulle). Tous les 1er lundis de 
chaque mois
• Amboise (Mairie, 60, rue de la 
Concorde). Tous les 2e lundis de 
chaque mois
• Ambillou (Pays Loire Nature, 1 
rue Serpentine). Tous les 3e lundis de 
chaque mois
• Château-Renault (Communauté 
de communes du Castelrenaudais. 5 
rue du Four brûlé). Tous les 2e mardis 
de chaque mois
• Loches (Pays Touraine côté Sud. 
17bis rue des Lézards). Tous les 1er 
jeudis de chaque mois

Et de 9h à 17h, à Tours :
Au CAUE 37. Tous les mercredis de 
chaque mois. Et, pour un conseil en 
lien au paysage, tous les 1er mardis de 
chaque mois 

Pour nous contacter :
CAUE 37

45 rue Bernard Palissy, 37000 Tours. 
Tél. : 02 47 31 13 40, 

courriel : caue37@caue37.fr. 
Site Web : www.caue37.fr
Retrouvez-nous également 
sur les réseaux sociaux : 

https://twitter.com/CAUE_37
https://fr.pinterest.com/caue37/
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Cette année, le recensement se déroule 
dans notre commune ! Il a lieu du 21 
janvier au 20 février 2016. Se faire 
recenser est un geste civique, qui permet 
de déterminer la population officielle de 
chaque commune. C’est simple, utile 
et sûr…et vous pouvez y répondre par 
internet ! Voici toutes les informations 
pour mieux comprendre et pour bien 
vous faire recenser.

Le recensement, c’est utile à tous
Des résultats du recensement de la 
population découle la participation 
de l’État au budget des communes : 
plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. 
Du nombre d’habitants dépendent 
également le nombre d’élus au conseil 
municipal, la détermination du mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer 
un commerce, construire des logements 
ou développer les moyens de transport 
sont des projets s’appuyant sur la 
connaissance fine de la population de 
chaque commune (âge, profession, 
moyens de transport, conditions de 
logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à 
mieux connaître leurs marchés, et les 
associations leur public.

Recensement. suivi en mairie par Ginette MOULIN

SAVI

En bref, le recensement permet de 
prendre des décisions adaptées aux 
besoins de la population. C’est pourquoi 
il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : 
répondez en ligne comme déjà 3,4 
millions de personnes
Un agent recenseur recruté par la 
mairie se présentera chez vous, muni de 
sa carte officielle. Il vous remettra vos 
identifiants pour vous faire recenser en 
ligne.

• Pour répondre par internet, rendez-
vous sur le site : www.le-recensement-
et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre 
code d’accès et votre mot de passe pour 
vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur 
vous a remise lors de son passage. 
Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous 
laisser guider.

• Si vous ne pouvez pas répondre en 
ligne l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage les questionnaires 
papier concernant votre logement et les 
personnes qui y résident. Remplissez-
les lisiblement. Il peut vous aider si 
vous le souhaitez et viendra ensuite 
les récupérer à un moment convenu 

avec vous. Vous pouvez également les 
envoyer à votre mairie ou à la direction 
régionale de l’Insee.

Le recensement en ligne, c’est encore 
plus simple et cela a permis d’économiser 
31 tonnes de papier en 2015. 

On a tous à y gagner ! 

Le recensement, c’est sûr : vos 
informations personnelles sont 
protégées
Seul l’Insee est habilité à exploiter 
les questionnaires. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. Votre nom et 
votre adresse sont néanmoins nécessaires 
pour être sûr que les logements et les 
personnes ne sont comptés qu’une fois. 
Lors du traitement des questionnaires, 
votre nom et votre adresse ne sont pas 
enregistrés et ne sont donc pas conservés 
dans les bases de données.
Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel.

Pour plus d’informations, 
consultez le site internet : 

www.le-recensement-et-moi.fr

LE SyNDIcAT D’AMÉNAgEMENT DE LA VALLÉE DE L’INDRE

En mai 2015, la commune de Manthelan a adhéré au Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre (SAVI).
Ce syndicat de rivière créé en 1985 a pour vocation de participer à la lutte contre les inondations en réalisant des opérations 
de restauration et d’entretien sur le lit mineur, et sur les annexes hydrauliques appelés localement « boires ». 

En 30 ans, le Syndicat est passé de 7 à 31 communes élargissant son territoire de Courçay jusqu’à Rigny-Ussé ainsi que ses 
compétences. Aujourd’hui, tous les travaux sont réalisés avec une double approche, d’une part, participer à la défense 
contre les inondations et d’autre part,  protéger et restaurer les écosystèmes aquatiques. 

Le SAVI est autorisé à réaliser des travaux dans les cours d’eau par arrêté préfectoral du 22 octobre 2013 déclarant 
d’intérêt général et autorisant les travaux de restauration de l’Indre et de ses affluents. 
Ces travaux sont financés par deux contrats territoriaux que le syndicat a signés avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, la 
Région Centre et le Département d’Indre et Loire.

• Le Contrat Territorial de l’Indre Aval qui inclut des travaux sur le secteur allant de Rigny-Ussé à Saché. 
Ce programme de 5 ans en est à sa 3ème avec des opérations qui ont été nombreuses en 2015.
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• Le Contrat Territorial de l’Indre Médian dont son rayon d’action se situe de Courçay à Pont-de-Ruan, entame sa 2ème 
année de travaux avec également des actions riches et variées. 

Sont ainsi menées des actions sur la végétation, les zones humides, le lit mineur, ou encore les espèces invasives 
(jussie, ragondins,…). 

Pour MANTHELAN, en concertation avec la municipalité, le SAVI mène actuellement un projet de contourne-
ment du plan d’eau communal de Manthelan. L’objectif étant de le garder en eau toute l’année et d’en faire un 
véritable espace de loisirs.
Les travaux seront financés à 80 % par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et à 20 % par le budget du Savi. La pro-
grammation en cours prévoit une réalisation sur 2 ans: 2016 et 2017.

Enfin, le Syndicat intervient pour réaliser des travaux d’entretien sur des parcelles communales situées en bord de cours 
d’eau. Des interventions de débroussaillage et d’élagage ont ainsi été réalisées sur une partie cours d’eau appartenant à 
la commune au niveau du lieu-dit Thilloire. Des interventions sont également prévues pour sécuriser les rives de l’étang 
communal.

AVANT

Exemple de 
travail sélectif

APRèS

Un travail sélectif à partir du lit permet d’assurer le libre écoulement des eaux, et permet de conserver une ceinture 
végétale aux rôles multiples (hydraulique, biologique, écologique paysager etc…).

Retrouvez toutes les informations sur le site du syndicat 

www.savi37.fr.

➡
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SIEIL
12 – 14, rue Blaise Pascal

BP 51314 – 37013 Tours cedex 1
Téléphone : 02 47 31 68 68
Courriel : sieil@sieil37.fr

SIEIL vous appartient 
A PROPOS DU SIEIL

Le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) est un établissement public géré par un comité syndical 
regroupant les élus des 276 communes le composant (excepté Tours).

Le SIEIL est notamment chargé de développer, renforcer, sécuriser et dissimuler le réseau de distribution publique d’élec-
tricité d’Indre-et-Loire, dont il est propriétaire. Il contrôle l'activité d’ERDF dans le cadre d’un contrat de service.

Le Syndicat a étendu la gamme de ses compétences à la distribution de gaz, l'éclairage public, le système d’information 
géographique et, aujourd'hui, aux communications électroniques et aux infrastructures de recharge de véhi-
cules électriques et hybrides (IRVE). Il s'agit de compétences dites « à la carte », au choix des communes adhérentes.

LES NOUVEAUTÉS DU SIEIL
 
• Une centaine de bornes doubles jalonne actuellement le département, soit près de 200 points de charge. Le SIEIL a in-
nové en développant des « coffrets foires et marchés » à brancher sur les bornes. Un système complet d’interopérabilité des 
bornes de recharge (gestion, accès et paiement de la recharge) sera mis en place en 2016.

• L’évolution des statuts du SIEIL permettent aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale d’adhérer aux 
compétences optionnelles du syndicat. Le SIEIL s’est associé à “Touraine Cher Numérique”, un Syndicat Mixte Ouvert, 
avec lequel il pourra travailler conjointement sur le déploiement de la fibre et des réseaux numériques sur nos territoires. 

• Le SIEIL a mis en place deux groupements d’achat d’énergie qui devraient permettre aux communes de réaliser des 
économies substantielles sur leurs factures de gaz et d’électricité.

• La contribution du SIEIL s’élève désormais à 90 % du montant des travaux de dissimulation des réseaux  électriques 
jusqu’à la fin 2016. Le SIEIL prend également à sa charge 20 % de la facture de génie civil des réseaux de télécommu-
nications. Les travaux d’extension des réseaux d’électricité en équipement public et pour des besoins communaux, mais 
également ceux réalisés par une collectivité non adhérente seront pris en charge à 100 % pour les travaux réceptionnés à 
compter du 1er novembre 2015 et jusqu’au 31 décembre 2016.

• Le SIEIL intégrera de nouvelles couches à son système d’information géographique, comme les bornes d’incendie. Il 
déploiera également le Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) sur le département dont le principe est de géolocaliser 
précisément l’ensemble des éléments présents dans les rues des communes.    

• La candidature mutualisée des membres du « Pôle Energie Centre » a été retenue pour accueillir le Congrès triennal de 
la FNCCR à Tours les 21, 22 et 23 juin 2016.  La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies organise 
les services publics d'énergie, d'eau et d'environnement sur le territoire français. 

ENERSIEIL, 
POUR DÉVELOPPER 

LES ÉNERgIES 
RENOUVELABLES

Le SIEIL a créé en 2012 EneRSIEIL, 
société anonyme d'économie mixte lo-
cale (SAEML) destinée à promouvoir 
les énergies renouvelables et la produc-
tion d’énergie verte en Touraine. EneR-
SIEIL contribue ainsi à faire avancer 
le mix énergétique en Indre-et-Loire en 
concrétisant les projets locaux de pro-
duction d'électricité à partir de sources 
d'énergie renouvelable (cogénération, 
méthanisation, photovoltaïque, hydro-
électricité...), 
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Passage à la TNT HD
LE 5 AVRIL 2016, 
LA TNT PASSE à LA 
HAUTE DÉFINITION. 
ETES-VOUS PRêTS ?

Dans la nuit du 4 au 5 avril 2016, 
la norme de diffusion de la Télévision 
Numérique Terrestre (TNT) va évo-
luer sur l’ensemble du territoire mé-
tropolitain. Elle permettra de diffuser 
des programmes en HD sur l’ensemble 
des 25 chaînes nationales gratuites de 
la TNT, avec une meilleure qualité de 
son et d’image. 
Cette évolution va également per-
mettre de libérer des fréquences pour le 
déploiement du très haut débit mobile 
(services 4G de la téléphonie mobile) 
dans les territoires.
Les téléspectateurs concernés par ce 
changement sont ceux qui reçoivent la 
télévision par une antenne râteau. Ils 
doivent alors s’assurer que leur télévi-
seur est compatible HD. 

Comment vérifier si son téléviseur est 
prêt pour le 5 avril ? 

Pour profiter de la TNT HD, il faut 
posséder un équipement compatible 
HD. 
Si vous recevez la TNT par l’antenne 
râteau (individuelle ou collective), un 
test simple existe pour s’assurer que 
votre téléviseur est prêt pour le 5 avril : 
Si ce n’est pas le cas, l’achat d’un équi-
pement compatible est à anticiper afin 
d’éviter toute rupture d’approvisionne-
ment dans les magasins les semaines 
précédant le 5 avril.

Il n’est toutefois pas nécessaire de 
changer de téléviseur : l’achat d’un 
adaptateur compatible TNT HD suf-
fit (à partir de 25 euros dans le com-
merce). Une charte a été signée avec 
de nombreux revendeurs de matériels : 
n’hésitez pas à leur demander conseil ! 
La liste de ces revendeurs agréés est 
disponible sur le site recevoirlatnt.fr. 

Le 5 avril, un réglage de votre télé-
viseur compatible HD sera néces-
saire pour retrouver l’ensemble de vos 
chaînes avec une qualité HD

Le passage à la TNT HD engendrera 
une réorganisation des bouquets des 
chaînes dans la nuit du 4 au 5 avril. 
Les téléspectateurs dont le téléviseur 
est relié à une antenne râteau devront 
par conséquent lancer une recherche et 
mémorisation des chaînes à partir de 
la télécommande de leur téléviseur ou 
de leur adaptateur, le cas échéant.

Des aides sont disponibles pour ac-
compagner le téléspectateur 
Deux types d’aides sont prévus :

• L’aide à l’équipement TNT HD : il 
s’agit d’une aide financière de 25 eu-
ros disponible dès maintenant, pour les 
téléspectateurs dégrevés de la contribu-
tion à l’audiovisuel public (ex-rede-
vance) et recevant la télévision uni-
quement par l’antenne râteau ;

• L’assistance de proximité : C’est une 
intervention gratuite à domicile opé-
rée par des agents de La Poste, pour 
la mise en service de l’équipement 
TNT HD. Elle est réservée aux foyers 
recevant exclusivement la télé par l’an-
tenne râteau, et dont tous les membres 
ont plus de 70 ans ou ont un handi-
cap supérieur à 80 %. Cette aide est 
disponible à partir de début 2016 en 
appelant le 0970 818 818 (prix d’un 
appel local).

Retrouvez toutes les informations 
sur le passage à la TNT HD 

sur le site www.recevoirlatnt.fr, 

ou en appelant le 0970 818 818 
(du lundi au vendredi de 8h à 19h 

- prix d’un appel local).

Vous voyez sur votre équipement le 
logo «TNT HD» (norme MPEG-4)

Vous visualisez le logo «Arte HD» à 
l’écran en vous plaçant soit sur 

la chaîne 7, soit sur la chaîne 57.

OU
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La page de notre histoire...

ANCIEN PRESBYTÈRE
XVIIe ou XVIIIe siècle
Tuffeau9, rue François-Rabelais

Cette belle demeure offre, malgré le crépi qui la recouvre et 
quelques modifications, les caractères des édifices du XVIIe 
siècle et du XVIIIe siècle ; il s’agit très probablement de 
l’ancien presbytère, vendu comme bien national pendant la 
révolution et racheté en 1814 par la commune avec un jar-
din de 60 ares, dans lequel se dresse aujourd’hui un cèdre 
du Liban séculaire.

MAIRIE
Vers 1847
Achitecte : M.Pescherard
Tuffeau
1, mail de la Mairie

Cet édifice, inspiré des styles de l’Empire 
et de la Restauration, fait l’objet d’un 
projet validé par le préfet d’Indre-et-Loire 
en 1845, pour la somme de 16500 francs 
soit 20443 francs en incluant l’école  qui 
dépend du même corps de bâtiment. 
L’adjudication est accordée par Rocher-
Duverger. La petite école destinée aux 
garçons est édifiée dans le même style ; 
l’emplacement du préau est aujourd’hui 
occupé par la salle des fêtes. Dans la cour, 
à droite en entrant, un petit bâtiment 
aménagé aujourd’hui en bureaux abrite 
alors les bains douches de la commune.

SALLE DU CONSEIL
Vers 1847
Achitecte : M.Pescherard
Mairie

Occupant l’essentiel de la partie gauche 
de la mairie, éclairée par de grandes baies 
rectangulaires et prolongée dans le fond 
par une vaste abside, la salle du conseil 
municipal est empreinte de toute la so-
lennité dont s’entourent les institutions 
du XIXe siècle. Très haute de plafond, la 
salle conserve ses solives d’origine ; elle 
renferme une belle armoire tourangelle.
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JANVIER
Ven. 1 : Jour de l’An
Ven. 8 : Vœux du Maire
Ven. 15 : Galette ADMR, 
AG Asso Franco Roumaine
Sam. 16 : Fête de l’amitié 
Sam. 30 : Galette Fanny
Dim. 31 : Portes Ouvertes 
Comité des Fêtes du 
Carnaval

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 
DE MANTHELAN 2016

...Si ce Bulletin comporte des erreurs, n’hésitez pas à nous le dire...mais GENTIMENT...et GENTIMENT nous 
ferons notre MEA CULPA. Merci. Le Maire, Bernard PIPEREAU

FÉVRIER
Sam. 6 : Election 
Miss Carnaval
Mar. 9 : Arrivée de sa 
Majesté Carnaval
Jeu. 11 : Concours des 
Maisons décorées
Sam. 13 : Carnaval 
des Enfants 
Dim. 14 : 127ème Carnaval
Sam. 27 : Soirée dansante

MARS
Sam. 5 : Repas  Club des 
bons enfants
Dim. 6 : AG Asso La Fanny
Sam. 12 : AG Asso Cheval 
et Nature + Repas
Dim. 13 : Brocante du 
Carnaval - Marché des 4 
saisons. Portes Ouvertes 
Maison du Carnaval
Sam. 19 : Soirée Zumba
Dim. 27 : Concours 
en doublette FANNY, Ran-
donnée Cheval et Nature

AVRIL
Dim. 3 : Vide Poussette 
Mar. 5 : Concours 
pétanque FANNY
Sam. 23 : Soirée à thème 
APE, 
Sam. 30 : Exposition Art 
du fil

MAI
1 : Exposition Art du fil 
Jeu. 5 : Concours 
pétanque La FANNY
Sam. 7 : Loto Entente 
Sportive
Dim. 8 : Vin d’honneur - 
Victoire 1945
Dim. 22 : Vide Grenier
Sam. 28 : Guinguette
Dim. 29 : Marché des 
4’saisons

JUIN
Sam. 4 : Fête de la truite
Sam. 11 : Soirée dansante 
loisirs et environnement
Sam. 18 : Finale Tournoi 
Tennis et repas champêtre
Dim. 19 : Concours sur 
invitation La FANNY
Mar. 21 : Fête de la 
Musique
Sam. 25 : Fête des Ecoles
Dim. 26 : Rando solidarité 
Franco-Roumaine

JUILLET
Mer. 13 : Feu d’artifice, 
Bal populaire
Jeu. 14 : Fête Nationale
Repas champêtre

AOÛT
Sam. 20 : Concours de 
pétanque La FANNY
Dim. 21 : Cérémonie du 
Souvenir Kerleroulx

SEPTEMBRE
Sam. 3 : Concours sur 
invitation La FANNY
Sam. 10 : AG Sport atti-
tude Manthelan
Ven. 16 : AG UNC
Sam. 17 : Marche du 
Brame Loisirs Environnement
Dim. 18 : Portes Ouvertes 
des Amis de la Maison 
du Carnaval, Marché des 
4’saisons
Dim. 25 : Festival des jeux

OCTOBRE
Ven. 7 : Concours belote 
des Amis de la Maison du 
Carnaval
Sam. 8 : Remise Challenge 
Sociétaires La FANNY
Sam. 22 : Repas des Aînés

NOVEMBRE
Ven. 11 : Commémoration 
11 novembre
Sam. 12 : Soirée Dansante  
Entente Sportive
Sam. 19 : Déjeuner 
dansant UNC
Dim. 27 : Festival de 
Chorales Amis de la Maison 
du Carnaval

DÉCEMBRE
Sam. 3 : Sainte BARBE, 
Marché de Noël Amis du livre 
Dim. 4 : Marché des 
4’Saisons
Ven. 16 : Arbre de Noël 
Ecoles
Sam. 31 : Réveillon Saint 
Sylvestre Loisirs et 
Environnement

Bienvenue à nos 
derniers installés


